
  
 Secrétariat général 

 

 Québec 
Bureau 400 
900, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 2B5 
Téléphone : 418 643-5959  
Télécopieur : 418 643-8499 
www.tourisme.gouv.qc.ca 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 15 novembre 2024 
 

 
Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M53778 
 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 16 octobre 2024, visant à obtenir : 
 

« Nous vous saurions gré de nous faire parvenir tous les documents en 
lien avec les numéros d'enregistrements d'hébergement suivants : 

• 304253 : 15, rue des Goélands à Orford; 
• 310368: 17, rue du Malard à Orford; 

qui sont toutes des unités louées à court terme par des membres du 
Syndicat. » 

 
Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
possède des documents en lien avec votre demande, que vous trouverez en pièce 
jointe. Cependant, conformément aux articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1), les renseignements personnels inclus dans ces documents ne 
peuvent être divulgués et ont donc été caviardés. De plus, en vertu de l'article 13, nous 
vous précisons que les actes de vente et les déclarations de propriété sont accessibles 
en ligne via le Registre foncier du Québec. Nous vous invitons à consulter ces 
documents à cet endroit. 
 
En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Nous vous prions d’agréer nos salutations les meilleures. 
 
 
Le responsable de l’accès aux documents, 
 
Frédérick Desjardins 
 
FD/gv 
 
 
  

https://www.registrefoncier.gouv.qc.ca/Sirf/
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p.j.  
1. Avis de recours 
2. 304253 - 20210226 OuvertureCompteCITQ 
3. 304253 - 20210401 Avis dexploitation 
4. 304253 - 20210804 Assurances 
5. 304253 - 20210804 DD 
6. 304253 - 20210804 DSA 
7. 304253 - 20210806 Attestation provisoire 
8. 304253 - 20210806 Trousse de bienvenue 
9. 304253 - 20211021 Assurance 
10. 304253 - 20220704 Attestation provisoire 
11. 304253 - 20220918 Avis écrit 
12. 304253 - 20220918 Lettre 
13. 304253 - 20230318 Assurance 
14. 304253 - 20230318 Déclaration 
15. 304253 - 20230318 Renouvellement de l'enregistrement 
16. 304253 - 20230709 Certificat enregistrement 
17. 304253 - 20230709 Enregistrement 
18. 304253 - 20240304 Certificat enregistrement 
19. 304253 - 20240304 Déclaration 
20. 304253 - 20240304 Renouvellement de l'enregistrement 
21. 310368 - 20220613 OuvertureCompteCITQ 
22. 310368 - 20220705 Avis dexploitation 
23. 310368 - 20220706 Assurance 
24. 310368 - 20220707 DD 
25. 310368 - 20220707 DSA 
26. 310368 - 20220707 Preuve paiement 
27. 310368 - 20220725 Attestation provisoire 
28. 310368 - 20220725 Trousse de bienvenue 
29. 310368 - 20220924 Avis écrit 
30. 310368 - 20220924 Lettre 
31. 310368 - 20230508 Assurance 
32. 310368 - 20230508 Déclaration 
33. 310368 - 20230508 Photo 
34. 310368 - 20230510 Renouvellement de l'enregistrement 
35. 310368 - 20230726 Certificat enregistrement 
36. 310368 - 20230726 Enregistrement 
37. 310368 - 20240502 Assurance 
38. 310368 - 20240502 Déclaration 
39. 310368 - 20240506 Certificat enregistrement 
40. 310368 - 20240506 Renouvellement de l'enregistrement 
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A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

 
 
Article 13 
 
Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte 
et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur 
place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention 
d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le 
procurer là où il est disponible. 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour 
son compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai 
n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des 
moyens suivants: 
 

1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à 
distance; 

2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou 
de sa diffusion; 

3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou 
sa diffusion. 

Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé 
conformément à l’article 16.1. 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les 
a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 
25, a. 8 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 
 



 
 
 
 

4 

 



Date de création du formulaire
26 février 2021 10h51

1. COORDONNÉES DE L'ÉTABLISSEMENT

1.1 Appellation
Le repos des Goélands

1.2 Adresse
15 Rue des Goélands

1.2.1 Appartement, bureau ou local

1.3 Ville
Orford

1.4 Code postal
J1X 7B2

1.5 Téléphone principal (pour réservation)
5146918888

1.6 Téléphone secondaire

1.7 Téléphone sans frais 1.8 Télécopieur

1.9 Courriel de l'établissement 1.10 Site Internet

2. CATÉGORIE / UNITÉS D'HÉBERGEMENT

2.1 Choisissez une catégorie d'établissement
Résidence de tourisme

Appartement(s)

Maison(s)

Chalet(s)
1

Est-ce que l'établissement offert en location est votre résidence principale?
Non

art.54



Corporation de l'industrie touristique du Québec | Votre demande d'attestation de classification

Est-ce que votre établissement offert en location est située dans un immeuble en copropriété divise?
Non

3. COORDONNÉES DE L'EXPLOITANT

3.1 Type de détention (cocher)
Propriétaire

3.2 L’entité propriétaire ou locataire est une
Personne physique

3.3 Nombre de propriétaires
2

Propriétaire 1 - Genre
Mme.

Propriétaire 1 - Prénom et Nom
Sophie Paquette

Propriétaire 2 - Genre
M.

Propriétaire 2 - Prénom et Nom
Sylvain Beaupré

Adresse complète

3.9 Téléphone principal
5146918888

3.10 Téléphone secondaire 3.11 Télécopieur

3.12 Courriel de l'exploitant

3.13 Possédez-vous un contrat de mandat émis par l’exploitant vous autorisant à présenter la présente demande
d’attestation en son nom ?
Non

REPRÉSENTANT

3.25 Nom du représentant
Mme. Sophie Paquette

3.26 Courriel du représentant 3.27 Téléphone du représentant
5146918888

3.28 Langue de correspondance
Français

3.29 Adresse de correspondance
Identique à l'adresse de l'exploitant

4.1 DATE DE DÉBUT DES ACTIVITÉS
15-05-2021

art.54

art.54

art.54



Corporation de l'industrie touristique du Québec | Votre demande d'attestation de classification

4.2 Comment avez-vous entendu parler de la CITQ?
Bouche à oreille

Le formulaire d'ouverture a été rempli par (Inscrivez nom
et prénom):
Sophie Paquette

Une confirmation du formulaire d'ouverture sera envoyée à
cette adresse courriel:

Numéro de référence
REF-57235

art.54



En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, nous désirons 
vous informer qu’une demande a été reçue pour l’obtention d’une attestation de classification dans 
le but d’exploiter un établissement d’hébergement touristique à l’adresse inscrite dans la section 1 
du présent formulaire.
En vertu du même article, la municipalité doit, dans les 45 jours de l’avis, informer le ministre si 
l’usage projeté n’est pas conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages.

« Constitue un établissement d’hébergement touristique tout établissement dans lequel 
au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour une 
période n’excédant pas 31 jours, à des touristes sur une base régulière lors d’une même 

année civile, et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. »

SECTION 1 — INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT ET SON EXPLOITANT NO. DE RÉFÉRENCE : REF-57235

Nom de l’établissement : LE REPOS DES GOÉLANDS

Adresse : 01 || 15, rue des Goélands Code postal : J1X7B2

Arrondissement, municipalité, municipalité régionale de comté : Orford, Memphrémagog

Nombre d’unités offertes : 1 Configuration: 
1 chalet(s)  

Catégorie de l’établissement (vous pouvez vous référer aux définitions situées au verso de ce 
formulaire) :

 Établissements hôteliers  Gîtes  Résidences de tourisme
 Établissements de camping  Établissements de pourvoirie  Établissements d’enseignement
 Auberges de jeunesse  Centres de vacances  Autres établissements d’hébergement

Nom de l’exploitant : SOPHIE PAQUETTE ET SYLVAIN BEAUPRÉ

Nom de son représentant : Sophie Paquette

Téléphone principal : 514-691-8888

Adresse courriel :

SECTION 2 — À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

L’usage projeté de l’établissement d’hébergement touristique inscrit dans la section 1 du 
formulaire est-il conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages?

 Oui

 Non

Officier municipal :
(Nom en lettres moulées du fonctionnaire municipal autorisé)

Signature : Date :

Veuillez retourner ce formulaire dans les délais prévus par la Loi soit par courrier, courriel ou télécopieur, à :

Corporation de l’industrie touristique du Québec
Adresse : 1010, rue de Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7
Courriel : avisdexploitation@citq.qc.ca
Télécopieur : 450 679-1489

AVIS D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

2021-03-1

2021-03-31art.54

art.54

art.54

mailto:avisdexploitation@citq.qc.ca
mlavoie
Droite 

mlavoie
Droite 

mlavoie
Zone de texte 
Marc Lavoie

mlavoie
Approuvé



L’article 7 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique définit 
chacune des catégories d’établissements suivantes :

Catégorie Définition

Établissements hôteliers Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, suites ou appartements meublés dotés d'un 
service d'auto cuisine, incluant des services de réception et 
d’entretien ménager quotidiens et tous autres services 
hôteliers.

Résidences de tourisme Établissements où est offert de l'hébergement en 
appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d'auto cuisine.

Centres de vacances Établissements où est offert de l'hébergement, incluant des 
services de restauration ou des services d'auto cuisine, des 
activités récréatives ou des services d'animation, ainsi que 
des aménagements et équipements de loisir, moyennant un 
prix forfaitaire.

Gîtes Établissements où est offert de l'hébergement en chambres 
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend 
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum 
de 15 personnes, incluant un service de petit-déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire.

Auberges de jeunesse Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, ou en lits dans un ou plusieurs dortoirs, incluant 
des services de restauration ou des services d'auto cuisine 
et des services de surveillance à temps plein.

Établissements d'enseignement Établissements où est offert de l'hébergement dans un 
établissement d'enseignement, quelle que soit la loi qui le 
régit, sauf si les unités d'hébergement ne sont offertes qu'à 
des étudiants de l'établissement.

Établissements de camping Établissements où est offert de l'hébergement en prêt-à-
camper ou en sites pour camper constitués d'emplacements 
fixes permettant d'accueillir des tentes ou des véhicules de 
camping récréatifs motorisés ou non, incluant des services.

Établissements de pourvoirie Établissements où est offert de l'hébergement dans une 
pourvoirie au sens de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ou de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

Autres établissements 
d'hébergement

Établissements d'hébergement touristique qui ne font 
partie d'aucune des autres catégories.



art.54

art.54

art.54

art.54

art.54

art.54



art.54



art.54

art.54

art.54

art.54





art.54

art.54

art.54





art.54

art.54
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DÉLÉGATION D’AUTORITÉ

Nous soussignés, copropriétaires de l’établissement d’hébergement touristique situé à l’adresse ci-dessous, 

nommons SOPHIE PAQUETTE pour nous représenter aux fins de discussion auprès de la Corporation de 

l’industrie touristique du Québec (la CITQ).  Nous acceptons que la CITQ se réserve le droit de ne faire affaire 

qu’avec notre représentant pour des questions d’administration et de classification de cette unité si elle le 

juge à propos.

Nom du ou des exploitants : Date : 06 avril 2021

SOPHIE PAQUETTE ET SYLVAIN BEAUPRÉ

Appellation de l’établissement et coordonnées : Numéro de référence : REF-57235

LE REPOS DES GOÉLANDS
15, rue des Goélands 
Orford (Québec) J1X 7B2

Signature des propriétaires (min. 2 signatures requises) :

___________________________________________

___________________________________________

___________________________________________

 Date : _____________________02 août 2021

art.54

P09657
Tampon 



RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION
PCFIM-05-11 Date de début d’exploitation prévue : 2021-05-15 ATR : 08 Agente : 225 Numéro d’exploitant : 731470 2021-04-06

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info

Page 1 de 10

Demande d’attestation de classification
Inscription et modifications

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
57235

Adresse de correspondance


Utilisez les cases ci-dessous 
pour effectuer vos changements 
et vos corrections.

Madame Sophie Paquette
LE REPOS DES GOÉLANDS

 

1. COORDONNÉES DE L’EXPLOITANT (Ces renseignements ne sont pas diffusés.)

1.3. Forme juridique (cochez )1.1. Type de détention
(cochez )  Entreprise individuelle  Société en nom collectif (S.E.N.C.)

X  Propriétaire  Association personnifiée  Société étrangère
 Locataire  Coopérative  Société par actions (compagnie)

 Mutuelle d’assurance  Syndicat de copropriété

1.2. NEQ X  Société de participation  Autre personne morale (spécifiez)
 Société en commandite

SOPHIE PAQUETTE ET SYLVAIN BEAUPRÉ
1.4. Nom

1.5.  Adresse

1.6. Municipalité 1.7. Code postal

1.8.Province
ou état 1.9. Pays

1.10. Téléphone principal 1.11. Téléphone secondaire 1.12. Télécopieur
(514) 691-8888 

1.13. Courriel de l’exploitant

art.54

art.54

art.54
art.54



CDSAH-06-11 Agente : Jade Beaudry 2021-04-06

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info

 Page 2 de 10

Demande d’attestation de classification
Inscription et modifications

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
57235

2. COORDONNÉES DU REPRÉSENTANT (Ces renseignements ne sont pas diffusés.)

Sophie Paquette
2.4. Nom

2.5. Adresse

J4L 1J6
2.6. Municipalité 2.7. Code postal

2.8.Province
ou état 2.9. Pays

2.10. Téléphone principal 2.11. Téléphone secondaire 2.12. Télécopieur

(514) 691-8888 

2.13. Courriel du représentan

art.54

art.54



CDSAH-06-11 Agente : Jade Beaudry 2021-04-06

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info
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Demande d’attestation de classification
Inscription et modifications

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
57235

3. COORDONNÉES DE L’ÉTABLISSEMENT(Ces renseignements peuvent être diffusés.)

LE REPOS DES GOÉLANDS
3.1. Nom

(CETTE APPELLATION SERA AFFICHÉE SUR VOTRE PANONCEAU
DES FRAIS SUPPLÉMENTAIRES S’APPLIQUERONT POUR TOUT CHANGEMENT ULTÉRIEUR)

15, rue des Goélands
3.2. Adresse

Orford
3.3. Municipalité

J1X 7B2
3.4. Code postal

(514) 691-8888 
3.5.Téléphone principal
(pour réservation)

3.6.Téléphone
secondaire

3.7. Télécopieur

3.8. Téléphone sans frais

3.9. Courriel de
2.10. l’établissement

3.10. Adresse de correspondance (cochez ) 3.11. Langue de correspondance (cochez )

  Identique à l’adresse de l’établissement X  Français
X    Identique à l’adresse du représentant  Anglais

art.54

art.54



CDSAH-06-11 Agente : Jade Beaudry 2021-04-06

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info
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Demande d’attestation de classification
Inscription et modifications

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
57235

4. COORDONNÉES MULTIMÉDIA (Ces renseignements peuvent être diffusés.)

4.1.1 Site Web 
(français)

  Identique au site Web en français (voir 4.1.1)4.1.2 Site Web   
(anglais)

4.2.1 Adresse 
Facebook 
(français)

  Identique à l’adresse Facebook en français (voir 4.3.1)4.2.2 Adresse 
Facebook (anglais)

4.3.1 Blogue 
(français)

  Identique au blogue en français (voir 4.4.1)4.3.2 Blogue 
(anglais)

4.4.1 Adresse 
Twitter (français)

  Identique à l’adresse Twitter en français (voir 4.5.1)4.4.2 Adresse 
Twitter (anglais)

4.5.1 Adresse 
Instagram 
(français)

  Identique à l’adresse Instagram en français (voir 3.5.1)4.5.2 Adresse 
Instagram (anglais)



CDSAH-06-11 Agente : Jade Beaudry 2021-04-06

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info
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Demande d’attestation de classification
Renseignements généraux

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
57235

CONSEILS PRATIQUES COORDONNÉES DE L’ÉTABLISSEMENT

 Utilisez les cases ci-dessous pour effectuer
vos changements et vos corrections.

ATR : 08 Tél. : 5146918888
LE REPOS DES GOÉLANDS
15, rue des Goélands
Orford (Québec) J1X 7B2

1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

1.1. Cartes acceptées (cochez ) 1.2. Localisation (cochez )
  American Express  À la campagne
 Carte de débit  À la ferme
 Discover  À moins de 10 km d’un aéroport
 JCB  Au bord de la mer (golfe)
 MasterCard  Au bord d’une rivière, d’un lac ou du fleuve 
 Visa  Au centre-ville
 Paypal  En forêt
 Transfert bancaire électronique

1.3. Période (s) d’exploitation (cochez )
 Annuelle  Saisonnière

Date d’ouverture Date de fermeture
jj-mm jj-mm

Date d’ouverture Date de fermeture
jj-mm jj-mm



CDSAH-06-11 Agente : Jade Beaudry 2021-04-06

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info
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Demande d’attestation de classification
Renseignements généraux

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
57235

1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX (suite)

 Configuration des unités

11.4. Nombre total d’unités
1.5. (appartements, maisons ou chalets)

 Commodités

Attention ! Le nombre d’unités par équipement ne peut être supérieur au nombre total d’unités déclaré à la question 1.4.

1.5. Nombre d’unités avec
accès à Internet sans fil gratuit

1.13. Nombre d’unités 
avec lecteur DVD

1.6. Nombre d’unités avec
accès à Internet sans fil payant

1.14. Nombre d’unités avec salle de bains 
privée

1.7. Nombre d’unités climatisées 1.15. Nombre d’unités avec téléphone

1.8. Nombre d’unités avec
baignoire à remous 1.16. Nombre d’unités avec téléviseur

1.9. Nombre d’unités avec cuisine* 1.17. Nombre d’unités pour fumeurs

1.10.
Nombre d’unités avec cuisinette* 1.18. Nombre d’unités pour non-fumeurs

1.11
.

Nombre d’unités avec
four à micro-ondes 1.19. Nombre d’unités sans tapis

1.12 Nombre d’unités avec foyer
1.20 Nombre de salles 

de bains partagées

* Le terme cuisine s’applique seulement lorsque tous les électroménagers présents sont de dimension standard.
Sinon, le terme cuisinette s’applique



CDSAH-06-11 Agente : Jade Beaudry 2021-04-06

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489
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Demande d’attestation de classification
Description des services offerts

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
57235

2. DÉCLARATION DE SERVICES OFFERTS SUR PLACE

 Veuillez cocher les services offerts SUR LES LIEUX MÊMES de votre établissement.

 Animaux de compagnie admis  Location de voitures 
 Animaux de compagnie payant  Location d’embarcations
 Ascenseur  Navette : aéroport
 Bar  Navette : station de ski
 Belvédère  Rampe de mise à l’eau
 Centre d’affaires  Remise sécurisée pour bicyclettes
 Centre de détente  Remise sécurisée pour motoneiges
 Consigne  Remise sécurisée pour skis
 Dépanneur  Réservation obligatoire
 Établissement entièrement non-fumeur  Restauration sur place : déjeuner
 Garde d’enfants  Restauration sur place : dîner
 Hébergement en arbre  Restauration sur place : souper
 Hébergement en igloo  Salle(s) de réception, de réunion ou de congrès
 Hébergement en tipi  Sauna
 Hébergement en yourte  Stationnement extérieur gratuit
 Laveuse et sécheuse  Stationnement extérieur payant
 Literie en location  Stationnement intérieur gratuit
 Literie incluse  Stationnement intérieur payant
 Location de bicyclettes  Tarif de groupe
 Location de motoneiges  Téléphone public
 Location de planche à neige  Transport en commun à proximité
 Location de skis alpins  Voiturier obligatoire
 Location de skis de randonnée

3. DÉCLARATION DE SERVICES OFFERTS DANS LES AIRES COMMUNES

 Accès à Internet sans fil gratuit  Spa extérieur
 Accès à Internet sans fil payant  Spa intérieur
 Borne de recharge pour véhicule électrique
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Demande d’attestation de classification
Description des services offerts

Résidences de tourisme
Numéro de référence : REF-

57235

4. DÉCLARATION D’ACTIVITÉS OFFERTES SUR PLACE

 Veuillez cocher les activités offertes SUR LES LIEUX MÊMES de votre établissement.

 Baignade : piscine extérieure  Sentiers de motoneige
 Baignade : piscine intérieure  Sentiers de quad (VTT)
 Baignade : plage  Sentiers de randonnée pédestre
 Chasse  Sentiers de raquettes
 Équitation  Sentiers de vélo de montagne
 Escalade  Ski alpin
 Glissoires d’hiver  Ski de randonnée
 Golf  Sport nautique : canot
 Observation de la faune  Sport nautique : chaloupe
 Observation des mammifères marins  Sport nautique : kayak
 Patinage sur glace  Sport nautique : motomarine
 Pêche  Sport nautique : pédalo
 Pêche blanche  Sport nautique : planche à voile
 Piste cyclable  Sport nautique : plongée sous-marine
 Plan d’eau sans baignade  Sport nautique : rafting
 Programme d’animation pour adultes  Sport nautique : voilier

 Programme d’animation pour enfants  Tennis extérieur
 Randonnée en traîneau à cheval  Tennis intérieur
 Randonnée en traîneau à chiens  Terrain avec équipement sportif
 Salle de conditionnement physique  Terrain de jeux pour enfants
 Salle de jeux intérieurs  Théâtre d’été
 Salle de spectacles

 Veuillez cocher les activités offertes À MOINS DE 10 KM de votre établissement. Celles-ci sont les seules
activités pouvant être déclarées sans être offertes sur les lieux mêmes.

 Baignade : plage à moins de 10 km   Ski alpin à moins de 10 km
 Golf à moins de 10 km   Ski de randonnée à moins de 10 km
 Piste cyclable à moins de 10 km   Théâtre d’été à moins de 10 km
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Demande d’attestation de classification
Déclarations et consentement

Résidences de tourisme
Numéro de référence : REF-57235

1. RÉNOVATIONS MAJEURES

Si votre établissement fait l’objet de rénovations majeures, veuillez nous le faire savoir afin de nous permettre 
d’optimiser les visites de classification. Nous vous demandons de nous donner les renseignements suivants :

Mon établissement fait l’objet de rénovations majeures du : - - au - - .
a a a a m m j j a a a a m m j j

La CITQ se réserve toutefois le droit d’effectuer une visite de classification à l’intérieur des dates susmentionnées.

2. DÉCLARATION DU PRIX MAXIMAL QUOTIDIEN  (Ces prix seront ceux diffusés.)


Les prix déclarés doivent être PAR NUITÉE, exclure les taxes et être inscrits en dollars 
entiers seulement. Si vos prix incluent plus d’une nuitée, veuillez diviser le prix par le 
nombre de nuitées incluses (ex. 700 $/semaine = 100 $/nuitée).

Prix par nuitée Capacité

Prix maximal
de l’unité la moins chère ,

de l’unité
la plus petite

Prix maximal
de l’unité la plus chère ,

de l’unité
la plus grande

3. DÉCLARATION ET CONSENTEMENT

Les données fournies dans ces formulaires peuvent être utilisées dans des outils informationnels selon certains critères 
établis de concert avec nos différents partenaires. Un de ces outils est le site touristique officiel du gouvernement du 
Québec (BonjourQuebec.com). (cochez )

X  J’accepte que tous ces renseignements soient ainsi utilisés à des fins informationnelles.

X  J’accepte que seule l’adresse de mon établissement ne soit pas diffusée. Je comprends alors que celui-ci ne 
sera pas géoréférencé dans BonjourQuebec.com.

X  Je refuse que ces renseignements soient utilisés à des fins informationnelles.

Je déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire sont exacts et complets. Je déclare avoir lu ce document 
et l’Entente de service relative à la classification des établissements d’hébergement touristique et de m’y conformer.

Nom du représentant

S O P H I E  P A Q U E T T E

X
S Date

art.54
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Entente de service relative
à la classification des établissements

d’hébergement touristique
Numéro de référence : REF-57235

1. OBLIGATIONS DE L’EXPLOITANT
(a) L’exploitant doit, avant la visite :
1) avoir produit la preuve d’assurance de responsabilité civile ;
2) avoir acquitté les frais annuels inhérents à la classification ;
3) accepter le rendez-vous fixé par le classificateur et se présenter à ce rendez-vous ; toute remise de rendez-vous sans raison

valable et suffisante entraîne pour l’exploitant la facturation des frais réels découlant du report de cette visite ;

(b) L’exploitant doit, au moment de la visite :
recevoir le classificateur à l’heure prévue et collaborer avec lui afin de lui permettre de réaliser son mandat de classification
dans les meilleures conditions (prise de mesures, prise de photographies, accès à toutes les pièces) ;

(c) L’exploitant doit, en tout temps :
1) fournir à la CITQ des renseignements exacts et complets ;
2) appliquer des mesures de contrôle et de surveillance de manière à assurer le maintien de la conformité aux conditions de la

classification en vigueur pendant toute la durée de la classification ;
3) afficher le panonceau équivalant au classement attribué, selon les prescriptions du Règlement sur les établissements

d’hébergement touristique ;
4) dans toute la mesure du possible, utiliser, reproduire et communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, le panonceau

s’appliquant à son établissement ainsi classifié ;
5) s’engager à ne modifier ou altérer d’aucune façon le panonceau attestant la classification de l’établissement, celui-ci demeurant

l’entière propriété du ministère du Tourisme du Québec.

2. REFUS DE VISITER
La CITQ peut refuser d’effectuer une visite de classification :
(a) si la santé, la sécurité ou le bien-être du public à qui l’établissement veut fournir des services d’hébergement sont menacés ;
(b) si la sécurité ou l’intégrité du classificateur est menacée ou si sa compétence est mise en doute par l’exploitant ou son

représentant ;
(c) si l’exploitant refuse de respecter les obligations décrites ci-dessus ou si l’établissement ne remplit pas les conditions

d’obtention d’une attestation de classification ;
(d) si l’exploitant a fait une déclaration contenant des renseignements faux ou trompeurs ou s’il a dénaturé un fait important lors de

la demande d’attestation de classification ;
(e) si l’exploitant refuse de payer à la CITQ les frais annuels inhérents à la classification ;
(f) si l’exploitant déroge aux prescriptions du Règlement portant sur l’affichage du panonceau.

3. APPEL DU RÉSULTAT DE LA CLASSIFICATION
Il existe une procédure d’appel du résultat de la classification. Pour connaître cette procédure, les exploitants sont priés de consulter
la zone réservée du site Web de la CITQ (www.citq.info) ou de s’informer auprès de l’agent responsable de leur dossier. Les
exploitants ont 30 jours pour interjeter appel. Passé ce délai, ils sont réputés avoir accepté le classement attribué.

4. AUTORISATIONS
Aux fins d’application des présentes et d’exécution des actes afférents, l’exploitant donne à la CITQ l'autorisation d’obtenir des
renseignements complémentaires et de vérifier les renseignements fournis. L’exploitant permet à la CITQ de faire les visites de
l’établissement à la fréquence que la CITQ considère à propos. Cette autorisation ne réduit aucunement la portée des déclarations
contenues aux présentes et elle est irrévocable tant que la demande de classification est en traitement ou que l'exploitant détient
une attestation de classification.

5. COMMUNICATION
Les renseignements contenus dans le présent document et les documents s’y rapportant ou colligés en vertu des présentes
pourront être communiqués au Ministre et à toute autre personne que la CITQ jugera à propos sans le consentement préalable et
exprès de l’exploitant. L’exploitant reconnaît que la CITQ est le titulaire et propriétaire du présent document et des documents s’y
rapportant.

6. GUIDE DE CLASSIFICATION
L’exploitant s’engage à prendre connaissance du guide de classification de la catégorie de l’établissement à classifier, qui donne
l’ensemble des critères sur lesquels porte la classification. L’exploitant s’engage à ne pas le reproduire, par quelque moyen que ce
soit et dans quelque version que ce soit, sans en avoir obtenu au préalable l’autorisation écrite de la CITQ.

7. IMMUNITÉ
Aucun classificateur, employé, dirigeant, membre du comité de révision ou du conseil d'administration de la CITQ ne peut être
poursuivi en justice pour un acte accompli de bonne foi dans l'exercice de ses fonctions.



ATTESTATION DE CLASSIFICATION 
PROVISOIRE

TRÉSOR D'ORFORD

CATÉGORIE D'ÉTABLISSEMENT: Résidences de tourisme

DATE D'EXPIRATION: 5 août 2022

La présente doit être affichée en tout temps à la vue du public durant sa période de validité
et doit être remplacée aussitôt que l’exploitant reçoit le panonceau permanent

qui suit la visite de classification.
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Le 06 août 2021

Monsieur Sylvain Beaupré
TRÉSOR D'ORFORD

  

N/Réf. : Établissement no 304253
Appellation : TRÉSOR D'ORFORD
Adresse : 15, rue des Goélands, Orford

Objet : Attestation de classification provisoire et trousse de bienvenue

Monsieur,

La Corporation de l’industrie touristique du Québec (CITQ) vous souhaite la 
bienvenue.

Nous avons bien reçu et validé tous les documents requis pour l’ouverture de 
votre dossier de classification.

Une attestation de classification provisoire de la catégorie « résidences de 
tourisme » vous est émise pour l’établissement mentionné ci-dessus.

Selon l’article 14 du Règlement sur les établissements d’hébergement 
touristique, cette attestation doit être affichée à la vue du public, à l’entrée 
principale de l’établissement ou, s’il s’agit d’un ensemble mobilier ou immobilier, 
à l’endroit destiné à l’accueil ou à l’enregistrement de la clientèle touristique.

Également, Selon l’article 14.1 du Règlement sur les établissements touristiques, 
le titulaire d’une attestation de classification doit indiquer distinctement le numéro 
de son établissement d’hébergement (304253) sur toute publicité utilisée pour en 
faire la promotion, sur tout site Internet, qu’il soit ou non transactionnel, utilisé en 
lien avec l’exploitation de son établissement.

Notre site Internet (http://citq.info) comporte en outre un espace réservé 
exclusivement aux exploitants.  Pour accéder à celui-ci, vous aurez besoin de 

art.54

http://citq.info


votre numéro d’établissement (304253) et de votre numéro d’exploitant (731470) 
comme mot de passe.

Nous vous invitons à vous y rendre pour consulter le guide de classification de 
votre catégorie d’établissement. Cet ouvrage de consultation contient tous les 
critères d’évaluation s’appliquant à votre établissement et des explications 
importantes sur le fonctionnement de la classification.

Nos guides sont le fruit des nombreuses recherches et consultations menées 
régulièrement auprès du milieu et du public voyageur. Voilà pourquoi nous 
aimerions vous rappeler que sa reproduction est interdite, en tout ou en partie, à 
moins d’une autorisation écrite et préalable de notre part.

Par ailleurs, la CITQ publie régulièrement des bulletins infoCITQ, outils à valeur 
ajoutée qui offrent une foule de renseignements sur la classification et sur les 
enjeux reliés à la gestion d’un établissement d’hébergement touristique. Vous 
pouvez les consulter dans la section Publications de notre site web.

La CITQ a également mis sur pied des services de scénarisation qui peuvent 
vous aider à atteindre le niveau de classement recherché. Pour en savoir 
davantage sur ces services, communiquez avec Mme Marilyne Bernasconi votre 
agente de relations avec les exploitants en composant le 450 679-3737 (Montréal 
et les environs) ou le 1 866 499-0550 (aucuns frais), poste 237. Elle sera 
heureuse de répondre à vos questions sur la classification de votre 
établissement. 



La CITQ vous remercie de votre collaboration.

Dans l’espoir que vous obtiendrez tout le succès espéré, nous vous prions 
d’accepter, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
Le directeur général,

Jocelyn Dessureault

JD/ mb
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Le 04 juillet 2022

Monsieur Sylvain Beaupré
TRÉSOR D'ORFORD

 

Objet : Attestation de classification provisoire  - Établissement no. 304253

Monsieur,

Nous joignons à la présente une nouvelle attestation de classification provisoire. Celle-ci 
devra remplacer l'ancienne. Cette attestation de classification provisoire sera reconduite 
jusqu'au 4 août 2023.

Selon l’article 14 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristiques, cette 
attestation doit être affichée à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement ou, 
s’il s’agit d’un ensemble mobilier ou immobilier, à l’endroit destiné à l’accueil ou à 
l’enregistrement de la clientèle touristique. 

Pour de plus amples informations communiquez avec Soukaina Benabdejlil, votre agente 
d’administration en composant le 450 679-3737 (Montréal et les environs) ou le 1 866 
499-0550 (aucun frais), poste 249.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

Jocelyn Dessureault

p.j. Attestation de classification provisoire

art.54

art.54
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ATTESTATION DE CLASSIFICATION 
PROVISOIRE

TRÉSOR D'ORFORD

CATÉGORIE D'ÉTABLISSEMENT: Résidences de tourisme

DATE D'EXPIRATION: 4 août 2023

La présente doit être affichée en tout temps à la vue du public durant sa période de validité
et doit être remplacée aussitôt que l’exploitant reçoit le panonceau permanent

qui suit la visite de classification.



ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE ENREGISTRÉ

NUMÉRO D’ENREGISTREMENT  

304253
CATÉGORIE

Établissements d'hébergement 
touristique général

NOM DE L’ÉTABLISSEMENT 

ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT 

TRÉSOR D'ORFORD

15, rue des Goélands, Orford



Mandataire du ministère du Tourisme du Québec

Téléphone : 450 679-3737 • 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489 
info@citq.qc.ca • www.citq.info 
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Le 18 septembre 2022

Monsieur, Sylvain Beaupré

N/Réf. : Établissement no 304253
Adresse : 15, rue des Goélands, Orford

Objet : Enregistrement de votre établissement d’hébergement 
touristique

Monsieur,

La nouvelle Loi et le nouveau Règlement sur l’hébergement touristique sont entrés 
en vigueur le 1er septembre 2022.

Puisque l’établissement cité en rubrique possédait à cette date une attestation de 
classification en vertu de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, 
il est automatiquement réputé être enregistré en vertu de la nouvelle loi. 

Un numéro d’enregistrement sous la catégorie « Établissements d'hébergement 
touristique général » vous est donc émis pour l’établissement mentionné ci-
dessus. Prenez-note qu’il s’agit du même numéro que votre numéro 
d’établissement (304253). Cet enregistrement est valide jusqu’au 31 mars 2023.

Pour plus d’informations sur les nouvelles catégories, nous invitons à consulter 
notre communiqué du 1er septembre.

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, l’avis écrit ci-joint doit 
être affiché à la vue de la clientèle touristique, à l’entrée principale de 
l’établissement. Prenez note que votre panonceau pourra lui aussi demeurer en 
place jusqu’au 31 août 2023, le cas échéant.

Également, vous devrez afficher dans toutes vos publicités le numéro 
d’enregistrement de votre établissement.

La CITQ vous remercie de votre collaboration.

art.54
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Enregistrement no. : 304253

2

Établissement
Adresse principale de l'établissement 
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Nom de l'établissement (appellation) *
TRÉSOR D'ORFORD

No civique Odonyme
15 rue des Goélands

Subdivision (Appartement, bureau ou local)

Code postal Municipalité
J1X7B2 Orford

Province Québec

Téléphones et courriel de l'établissement
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Téléphone principal Poste téléphonique (téléphone principal)
5144587207

Téléphone secondaire Poste téléphonique (téléphone secondaire)

Téléphone sans frais

Courriel

Communication

Langue de communication Français

Adresse de correspondance Contact

art.54
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Enregistrement no. : 304253

3

Multimédia
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Blogue français
Adresse anglaise identique ☐
Blogue anglais

Facebook français
Adresse anglaise identique ☐
Facebook anglais

Instagram français
Adresse anglaise identique ☐
Instagram anglais

Site Internet français
Adresse anglaise identique ☐
Site Internet anglais

Twitter / X français
Adresse anglaise identique ☐
Twitter / X anglais

Catégorie de l'établissement
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Catégorie Établissements d'hébergement touristique général

Genre de l'établissement Résidences de tourisme



Corporation de l'industrie touristique du Québec – Déclaration de l’offre d’hébergement
Enregistrement no. : 304253

4

Types et nombre d'unités d'hébergement
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Total des unités 1

Nombre de chambres 0
Nombre de suites 0
Nombre d'appartements 0
Nombre 
d'appartements/maisons/chalets

1

Nombre d'appartements/condo 0
Nombre de chambres pour 
appartement/condo

0

Nombre de maisons 0
Nombre de chambres pour maison 0
Nombre de chalets 1
Nombre de chambres pour chalet 0
Nombre de lits en dortoir 0
Nombre de sites à camper 0

Capacité maximale de l'établissement 
(Nombre de personnes)

6
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Enregistrement no. : 304253

5

Saisonnalité
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Indicateur de saisonnalité Annuelle

Début période 1 (jour)
Début période 1 (mois)
Fin période 1 (jour)
Fin période 1 (mois)

Y a-t-il 2 périodes d'exploitation? Non
Début période 2 (jour)
Début période 2 (mois)
Fin période 2 (jour)
Fin période 2 (mois)

Description physique de l'établissement 
(Cette brève description sera utilisée à des fins administratives et ne sera pas jamais diffusée sur des 
outils informationnels ou promotionnels.) *

Chalet situé entre le Mont-Orford et Magog, il est chaleureux et confortable, idéal pour relaxer, 
télétravailler ou profiter des nombreuses activités qu'offre l'Estrie (ski, golf, kayak, vélo et 
randonnée).



Corporation de l'industrie touristique du Québec – Déclaration de l’offre d’hébergement
Enregistrement no. : 304253

6

Exploitant
Coordonnées de l'exploitant (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Nom de l’exploitant
SYLVAIN BEAUPRÉ

Forme juridique
Entreprise individuelle

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ le cas échéant)

Adresse de l'exploitant (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Numéro civique Subdivision (Appartement, bureau ou local)

Casier postal Odonyme

Municipalité Succursale

Code postal Détails de l’adresse
J4L3Y1

Province Pays

Municipalité postale

Téléphones et courriel de l’exploitant (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Téléphone principale Poste téléphonique (téléphone principal)
514587207

Téléphone secondaire Poste téléphonique (téléphone secondaire)

Courriel

art. 54

art.54

art.54
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7

Représentant
Informations (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Nom de famille Prénom
Beaupré Sylvain

Sexe Homme

Adresse du représentant

Numéro civique Subdivision (Appartement, bureau ou local)

Casier postal Odonyme

Municipalité Succursale
 

Code postal Détails de l’adresse

Province Pays

Municipalité postale

Téléphones et courriel du représentant

Téléphone principale Poste téléphonique (téléphone principal)
5144587207

Téléphone secondaire Poste téléphonique (téléphone secondaire)

Courriel

art. 54

art. 54



Corporation de l'industrie touristique du Québec – Déclaration de l’offre d’hébergement
Enregistrement no. : 304253

8

Général
Accessibilité universelle

Votre établissement a-t-il été certifié par Kéroul pour l'accès aux 
personnes handicapées ?

Non ☒ Oui ☐

Si non, est-ce que votre établissement est, selon vous :
Non accessible

Expérience (maximum de 5) (Ces renseignements peuvent être diffusés)

À la campagne   ☒

Bord de l'eau ☐

Historique ☐

À la ferme ☐

Boutique-hôtel ☐

Insolite ☐

À la montagne ☒

Centre-ville ☐

Ressourcement ☒

Affaires ☐

Design ☐

Retraités ☐

Auberge ☒

En forêt ☐

Rustique ☐

Autochtone ☐

Familial ☒

Clientèle (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Groupes ☒

Personnes seules ☒

LBGTQ+ ☒

Aînés ☒

Enfants / Adolescents ☒

Familles ☒

Personnes avec une déficience ☐
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Tarification (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Prix maximal de l’unité la moins 
chère

220,00 $

Prix maximal de l’unité la plus 
chère

300,00 $

Modes de paiements acceptés (Ces renseignements peuvent être diffusés)

American Express ☐

Carte de débit ☐

Discover ☐

JCB ☐

MasterCard ☐

Visa ☐

Paypal ☒

Transfert bancaire électronique ☒

Google Pay ☐

Apple Pay ☐
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Commodités (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Cuisine 

Cuisine ☒

Cuisinette ☐

Essentiels de cuisine (huile, sel et 
poivre, etc.).

☒

Vaisselle et couverts ☒

Réfrigérateur ☒

Petit réfrigérateur ☐

Four grille-pain ☒

Cuisinière ☒

Micro-ondes ☒

Lave-vaisselle ☒

Cafetière ☒

Chambre 

Literie ☒

Serviettes ☒

Salle de bain et buanderie

Articles essentiels (shampoing, 
savon, papier de toilette)

☒

Baignoire ☒

Douche ☐

Eau chaude ☒

Fer à repasser ☒

Laveuse ☒

Salle de bain privée ☒

Salle de bain partagée ☐

Sécheuse ☒

Séchoir à cheveux ☒
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Sécurité

Détecteur de fumée ☐

Détecteur de monoxyde de 
carbone

☒

Extincteur ☒

Trousse de premiers soins ☒

Extérieur

Aire de pique-nique ☒

Bain à remous/spa ☐

Barbecue ☒

Cour privée ☒

Mobilier d'extérieur ☒

Terrasse ou balcon privé ☒

Chauffage et climatisation

Air climatisée ☒

Chauffage ☒

Foyer au bois ☒

Foyer au gaz ☐

Poêle à combustion ☐

Internet et bureau

Espace de travail ☒

Réseau sans-fil cellulaire (LTE, 
3G, 5G)

☐

Téléphone ☐

Wifi gratuit ☒

Wifi avec frais ☐

Famille

Salle de jeux intérieur ☐

Terrain de jeux pour enfants ☐

Lit de bébé ☐
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Autre

Équipement audiovisuel / audio ☒

Salon commun ☒

Sauna ☐

Télévision ☒
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Services (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Accueil

Arrivée autonome ☒

Boîte à clé sécurisée ☐

Navette aéroportuaire ☐

Réception ☐

Réservation obligatoire ☐

Transport de bagage ☐

Transport en commun ☐

Sur place

Bloc sanitaire ☐

Boutique ☐

Buanderie ☐

Centre de détente ☐

Consigne ☐

Cuisine commune ☐

Eau potable ☐

Garde d'enfants ☐

Rampe de mise à l'eau ☐

Remise pour bicyclette ☒

Salle communautaire ☐

Station de vidange ☐

Vente de glace ☐

Vente de bois ☐

Vente de propane ☐

Vente d'essence ☐

Vente d'équipements de chasse 
et pêche

☐

Services — Clientèles d'affaires

Centre d'affaires ☐

Salle de réception, réunion ou 
congrès

☐

Salle de spectacle / auditorium ☐
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Stationnement

Stationnement extérieur gratuit ☒

Stationnement extérieur payant ☐

Stationnement intérieur gratuit ☐

Stationnement intérieur payant ☐

Développement durable

Borne de recharge pour 
automobiles

☒

Recyclage ☐

Location

Autos ☐

Canot ☐

Embarcations ☐

Équipement de camping ☐

Fatbike ☐

Kayak ☐

Literie ☐

Motoneige ☐

Pédalo ☐

Planche à neige ☐

Planche à pagaie ☐

Prêt-à-camper ☐

Quad/VTT ☐

Raquettes ☐

Skis ☐

Ski de fond ☐

Vélo ☐

Vélo de montagne ☐
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Restauration

Service de restauration: déjeuner ☐

Service de restauration: dîner ☐

Service de restauration: souper ☐

Dépanneur licencié ☐

Repas à la ferme ☐

Aubergiste ☐

Bar - permis d'alcool ☐

Autre

Animaux admis SANS FRAIS ☐

Animaux admis AVEC FRAIS ☐
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Activités sur place (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Activités culturelles

Cinéma / film ☐

Tours guidés ☐

Famille

Animation pour enfants ☐

Sports terrestres

Golf ☐

Golf miniature ☐

Loisirs organisés ☐

Soccer ☐

Planche à roulettes ☐

Basketball ☐

Galets (Shuffleboard) ☐

Randonnée pédestre ☐

Croquet ☐

Fers ☐

Pétanque ☐

Patins à roues alignées ☐

Hébertisme ☐

Tennis ☐

Volleyball ☐

Vélo ☐

Équitation ☐

Badminton ☐

Baseball ☐

Vélo de montagne ☐

Tir à l'arc ☐
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Nature

Belvédère ☐

Chasse ☐

Croisière / excursion en bateau ☐

Géocaching ☐

Interprétation du milieu ☐

Observation astronomique ☐

Observation de la faune ☐

Observation de la flore ☐

Pêche ☐

Sport nautiques

Canot ☐

Kayak ☐

Glissade d'eau ☐

Jeux d'eau ☐

Pédalo ☐

Piscine intérieure ☐

Piscine extérieure ☐

Plage ☐

Planche à pagaie ☐

Planche à voile ☐

Plongée sous-marine ☐

Plongée en apnée ☐

Rabaska ☐

Rafting ☐

Surf ☐

Voilier ☐
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Acceptation et signature
Déclaration de culpabilité

Avez-vous été reconnu(e) coupable, au cours des trois dernières années :
• d’une infraction à une disposition de la Loi sur l’hébergement touristique ou de ses règlements;
• d’une infraction à une disposition de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique ou de ses

règlements;
• d’une infraction à une disposition d’une loi ou d’un règlement qui pourrait avoir un lien avec l’exploitation

d’un établissement d’hébergement touristique notamment une infraction à l’une des dispositions de la
Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1), de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), de la Loi
sur la protection du consommateur (chapitre P-40.1) ou de la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune (chapitre C-61.1), ou de tout règlement pris en vertu de l’une ou l’autre de ces lois.

☒ Non ☐ Oui

Si vous avez répondu OUI, veuillez décrire la nature de l’infraction en identifiant l'article de la 
loi ou du règlement enfreint et en résumant les faits:

Indiquer la date de la déclaration de culpabilité ou du plaidoyer de culpabilité :

Déclaration - exploitation sexuelle des mineurs
Dans la dernière année, l'établissement a mis en place des mesures afin de sensibiliser les 
employés, les clients et les visiteurs au caractère criminel de l'exploitation sexuelle des 
mineurs.

☒ Non ☐ Oui

Si vous avez répondu OUI, veuillez décrire la nature des mesures mises en place :
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Diffusion
Les données relatives à l'établissement fournies dans cette déclaration peuvent être utilisées 
dans des outils informationnels selon certains critères établis de concert avec nos 
partenaires. Un de ces outils est le site touristique officiel du gouvernement du Québec 
(BonjourQuebec.com).

☒
J'accepte que tous ces renseignements soient ainsi utilisés à des fins
informationnelles.

☐
J'accepte que tous les renseignements, à l'exception de l'adresse de mon
établissement, soient ainsi utilisés à des fins informationnelles. Je comprends
alors que celui-ci ne sera pas géoréférencé dans BonjourQuebec.com.

☐ Je refuse que ces renseignements soient utilisés à des fins informationnelles.

Signature

Je déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire sont exacts et complets.

Prénom
Sylvain

Nom
Beaupré

Date de la déclaration: 18 mars 2023
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Pelletier, Alexi

De: # Renouvellement CITQ <renouvellement@citq.qc.ca>
Envoyé: 17 octobre 2024 15:29
À: Sylvain Beaupré
Objet: CITQ Établissement # 304253 - Renouvellement de l'enregistrement

Le 18 mars 2023 

Sylvain Beaupré 
 

 

N/Réf. :  Établissement no 304253 
Adresse : 15, rue des Goélands, Orford 

Objet : Enregistrement d’un établissement d’hébergement touristique 

Bonjour, 

Nous avons bien reçu et validé tous les documents requis pour le renouvellement de l’enregistrement 
de l'établissement mentionné en rubrique. 

Un nouvel enregistrement sous la catégorie « Établissements d'hébergement touristique général » 
vous est donc émis pour l’établissement mentionné ci-dessus. Cet enregistrement est valide jusqu’au 
31 mars 2024. 

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, un avis écrit doit être affiché à la vue de 
la clientèle touristique, à l’entrée principale de l’établissement. L’avis écrit que vous possédez déjà est 
toujours valide et doit continuer à être affiché. 

Également, vous devrez afficher dans toutes vos publicités le numéro d’enregistrement de votre 
établissement (304253). 

Si vous avez soumis des documents ou des demandes de modifications à votre dossier, ceux-ci seront 
analysés dans les prochaines semaines et un agent d’administration prendra contact avec vous au 
besoin.  

La CITQ vous remercie de votre collaboration. 

art. 54
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L’équipe de la CITQ 
1010, rue De Sérigny, bureau 810 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 

Courriel : renouvellement@citq.qc.ca 
Site internet : www.citq.info 

P Avant d'imprimer, pensez à l'environnement… 

This content is extracted to AzureBlobStorage 



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

304253
TRÉSOR D'ORFORD

NOMBRE D’UNITÉS

115, rue des Goélands
Orford (Québec) J1X 7B2

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2023-04-01 EXPIRE LE : 2024-03-31 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est situé 
dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à l’entrée 
principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre 
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur l’hébergement 
touristique. 

CMD4F10002097820230619

art. 54
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Pelletier, Alexi

De: # Renouvellement CITQ <renouvellement@citq.qc.ca>
Envoyé: 17 octobre 2024 15:28
À:
Objet: CITQ Enregistrement # 304253 - IMPORTANT - Certificat d'enregistrement
Pièces jointes: 304253 - Certificat enregistrement.pdf

Le 9 juillet 2023 

Sylvain Beaupré 
    

 

N/Réf. :  Enregistrement no 304253 - TRÉSOR D'ORFORD 
Adresse : 15, rue des Goélands, Orford 
Catégorie : Établissements d'hébergement touristique général 

Objet : Certificat d’enregistrement de votre établissement d’hébergement touristique 

Bonjour, 

La nouvelle Loi visant à lutter contre l’hébergement touristique illégal a été adoptée le 7 juin 2023 et est 
maintenant en vigueur. 

En vertu de celle-ci, l’enregistrement d’un établissement d’hébergement touristique prend dorénavant la 
forme d’un certificat d’enregistrement qui porte la signature de la ministre et contient le numéro 
d’enregistrement, l’adresse et la catégorie de l’établissement, le nombre d’unités d’hébergement offertes 
en location, les dates de délivrance et d’expiration du certificat et, le cas échéant, le nom de l’établissement. 

Puisque l’établissement cité en rubrique possède en date d’aujourd’hui un enregistrement valide en vertu 
de la Loi sur l’hébergement touristique, nous vous transmettons ci-joint son nouveau certificat 
d’enregistrement.  

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public, 
à l’entrée principale de l’établissement sauf si l’établissement est situé dans un immeuble comprenant 
plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à l’entrée principale de l’immeuble. 

Ce certificat doit également être transmis aux plateformes numériques d’hébergement transactionnelles 
assujetties à l’article 20.2 de la Loi sur l’hébergement touristique et par lesquelles vous diffusez une offre 
d’hébergement concernant l’établissement cité en rubrique.  

art. 54
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Nous vous invitons à conserver la version électronique ci-jointe du certificat d’enregistrement. C'est celle-
ci qui, le cas échéant, pourrait vous être demandée par les exploitants de plateformes numériques 
d’hébergement transactionnelles. Pour en assurer l'authenticité, il s’agit d’un document auquel un certificat 
numérique a été appliqué. 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions d’accepter l’expression de nos sentiments les 
meilleurs.  

L’équipe CITQ 

******Avertissement -- Panneau de signature du certificat numérique****** 

À l’ouverture de votre certificat d’enregistrement numérique qui est au format PDF, il est possible que vous constatiez 
un avertissement dans l’encadré bleu du panneau de signature situé dans le haut de la page ;  

Le sceau numérique apposé au document PDF est valide et a été émis par l'Infrastructure à clés publiques 
gouvernementale (ICPG) qui est le service de certification du gouvernement du Québec.  

Cet avertissement est normal et ne doit pas générer d’inquiétude. Le certificat d’enregistrement ci-joint est conforme 
et authentique. 

Mandataire du ministère du Tourisme du Québec 

Téléphone : 450 679-3737 • 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489 
info@citq.qc.ca • www.citq.info  
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7 

This content is extracted to AzureBlobStorage 



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

304253
TRÉSOR D'ORFORD

NOMBRE D’UNITÉS

115, rue des Goélands
Orford (Québec) J1X 7B2

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2024-03-04 EXPIRE LE : 2025-03-31 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est 
situé dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à 
l’entrée principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur
l’hébergement touristique. 

G2M5W60013902320240201

art. 54
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Établissement
Adresse principale de l'établissement 
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Nom de l'établissement (appellation) *
TRÉSOR D'ORFORD

No civique Odonyme
15 rue des Goélands

Subdivision (Appartement, bureau ou local)

Code postal Municipalité
J1X7B2 Orford

Province Québec

Téléphones et courriel de l'établissement
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Téléphone principal Poste téléphonique (téléphone principal)
5144587207

Téléphone secondaire Poste téléphonique (téléphone secondaire)

Téléphone sans frais

Courriel

Communication

Langue de communication Français

Adresse de correspondance Contact

art.54
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Multimédia
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Blogue français
Adresse anglaise identique ☐
Blogue anglais

Facebook français
Adresse anglaise identique ☐
Facebook anglais

Instagram français
Adresse anglaise identique ☐
Instagram anglais

Site Internet français
Adresse anglaise identique ☐
Site Internet anglais

Twitter / X français
Adresse anglaise identique ☐
Twitter / X anglais

Catégorie de l'établissement
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Catégorie Établissements d'hébergement touristique général

Genre de l'établissement Résidences de tourisme
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Types et nombre d'unités d'hébergement
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Total des unités 1

Nombre de chambres 0
Nombre de suites 0
Nombre d'appartements 0
Nombre 
d'appartements/maisons/chalets

1

Nombre d'appartements/condo 0
Nombre de chambres pour 
appartement/condo

0

Nombre de maisons 0
Nombre de chambres pour maison 0
Nombre de chalets 1
Nombre de chambres pour chalet 3
Nombre de lits en dortoir 0
Nombre de sites à camper 0

Capacité maximale de l'établissement 
(Nombre de personnes)

6
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Saisonnalité
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Indicateur de saisonnalité Annuelle

Début période 1 (jour)
Début période 1 (mois)
Fin période 1 (jour)
Fin période 1 (mois)

Y a-t-il 2 périodes d'exploitation? Non
Début période 2 (jour)
Début période 2 (mois)
Fin période 2 (jour)
Fin période 2 (mois)

Description physique de l'établissement 
(Cette brève description sera utilisée à des fins administratives et ne sera pas jamais diffusée sur des 
outils informationnels ou promotionnels.) *

Chalet situé entre le Mont-Orford et Magog, il est chaleureux et confortable, idéal pour relaxer, 
télétravailler ou profiter des nombreuses activités qu'offre l'Estrie (ski, golf, kayak, vélo et 
randonnée).
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Exploitant
Coordonnées de l'exploitant (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Nom de l’exploitant
 SYLVAIN BEAUPRÉ 

Forme juridique
Entreprise individuelle

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ le cas échéant)

Adresse de l'exploitant (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Numéro civique Subdivision (Appartement, bureau ou local)

Casier postal Odonyme

Municipalité Succursale

Code postal Détails de l’adresse

Province Pays
Québec Canada

Municipalité postale
Longueuil

Téléphones et courriel de l’exploitant (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Téléphone principale Poste téléphonique (téléphone principal)
5144587207

Téléphone secondaire Poste téléphonique (téléphone secondaire)

Courriel

art. 54
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Représentant
Informations (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Nom de famille Prénom
Beaupré Sylvain

Sexe Homme

Adresse du représentant

Numéro civique Subdivision (Appartement, bureau ou local)

Casier postal Odonyme
  

Municipalité Succursale
 

Code postal Détails de l’adresse

Province Pays

Municipalité postale

Téléphones et courriel du représentant

Téléphone principale Poste téléphonique (téléphone principal)
5144587207

Téléphone secondaire Poste téléphonique (téléphone secondaire)

art. 54

art. 54
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Général
Accessibilité universelle

Votre établissement a-t-il été certifié par Kéroul pour l'accès aux 
personnes handicapées ?

Non ☒ Oui ☐

Si non, est-ce que votre établissement est, selon vous :
Non accessible

Expérience (maximum de 5) (Ces renseignements peuvent être diffusés)

À la campagne   ☒

Bord de l'eau ☐

Historique ☐

À la ferme ☐

Boutique-hôtel ☐

Insolite ☐

À la montagne ☒

Centre-ville ☐

Ressourcement ☒

Affaires ☐

Design ☐

Retraités ☐

Auberge ☒

En forêt ☐

Rustique ☐

Autochtone ☐

Familial ☒

Clientèle (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Groupes ☒

Personnes seules ☒

LBGTQ+ ☒

Aînés ☒

Enfants / Adolescents ☒

Familles ☒

Personnes avec une déficience ☐
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Tarification (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Prix maximal de l’unité la moins 
chère

300,00 $

Prix maximal de l’unité la plus 
chère

300,00 $

Modes de paiements acceptés (Ces renseignements peuvent être diffusés)

American Express ☐

Carte de débit ☐

Discover ☐

JCB ☐

MasterCard ☐

Visa ☐

Paypal ☒

Transfert bancaire électronique ☒

Google Pay ☐

Apple Pay ☐
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Commodités (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Cuisine 

Cuisine ☒

Cuisinette ☐

Essentiels de cuisine (huile, sel et 
poivre, etc.).

☒

Vaisselle et couverts ☒

Réfrigérateur ☒

Petit réfrigérateur ☐

Four grille-pain ☒

Cuisinière ☒

Micro-ondes ☒

Lave-vaisselle ☒

Cafetière ☒

Chambre 

Literie ☒

Serviettes ☒

Salle de bain et buanderie

Articles essentiels (shampoing, 
savon, papier de toilette)

☒

Baignoire ☒

Douche ☐

Eau chaude ☒

Fer à repasser ☒

Laveuse ☒

Salle de bain privée ☒

Salle de bain partagée ☐

Sécheuse ☒

Séchoir à cheveux ☒
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Sécurité

Détecteur de fumée ☒

Détecteur de monoxyde de 
carbone

☒

Extincteur ☒

Trousse de premiers soins ☒

Extérieur

Aire de pique-nique ☒

Bain à remous/spa ☐

Barbecue ☒

Cour privée ☒

Mobilier d'extérieur ☒

Terrasse ou balcon privé ☒

Chauffage et climatisation

Air climatisée ☒

Chauffage ☒

Foyer au bois ☒

Foyer au gaz ☐

Poêle à combustion ☐

Internet et bureau

Espace de travail ☒

Réseau sans-fil cellulaire (LTE, 
3G, 5G)

☐

Téléphone ☐

Wifi gratuit ☒

Wifi avec frais ☐

Famille

Salle de jeux intérieur ☐

Terrain de jeux pour enfants ☐

Lit de bébé ☐
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Autre

Équipement audiovisuel / audio ☒

Salon commun ☒

Sauna ☐

Télévision ☒
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Services (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Accueil

Arrivée autonome ☒

Boîte à clé sécurisée ☐

Navette aéroportuaire ☐

Réception ☐

Réservation obligatoire ☐

Transport de bagage ☐

Transport en commun ☐

Sur place

Bloc sanitaire ☐

Boutique ☐

Buanderie ☐

Centre de détente ☐

Consigne ☐

Cuisine commune ☐

Eau potable ☐

Garde d'enfants ☐

Rampe de mise à l'eau ☐

Remise pour bicyclette ☒

Salle communautaire ☐

Station de vidange ☐

Vente de glace ☐

Vente de bois ☐

Vente de propane ☐

Vente d'essence ☐

Vente d'équipements de chasse 
et pêche

☐

Services — Clientèles d'affaires

Centre d'affaires ☐

Salle de réception, réunion ou 
congrès

☐

Salle de spectacle / auditorium ☐
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Stationnement

Stationnement extérieur gratuit ☒

Stationnement extérieur payant ☐

Stationnement intérieur gratuit ☐

Stationnement intérieur payant ☐

Développement durable

Borne de recharge pour 
automobiles

☒

Recyclage ☐

Location

Autos ☐

Canot ☐

Embarcations ☐

Équipement de camping ☐

Fatbike ☐

Kayak ☐

Literie ☐

Motoneige ☐

Pédalo ☐

Planche à neige ☐

Planche à pagaie ☐

Prêt-à-camper ☐

Quad/VTT ☐

Raquettes ☐

Skis ☐

Ski de fond ☐

Vélo ☐

Vélo de montagne ☐
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Restauration

Service de restauration: déjeuner ☐

Service de restauration: dîner ☐

Service de restauration: souper ☐

Dépanneur licencié ☐

Repas à la ferme ☐

Aubergiste ☐

Bar - permis d'alcool ☐

Autre

Animaux admis SANS FRAIS ☐

Animaux admis AVEC FRAIS ☐
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Activités sur place (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Activités culturelles

Cinéma / film ☐

Tours guidés ☐

Famille

Animation pour enfants ☐

Sports terrestres

Golf ☐

Golf miniature ☐

Loisirs organisés ☐

Soccer ☐

Planche à roulettes ☐

Basketball ☐

Galets (Shuffleboard) ☐

Randonnée pédestre ☐

Croquet ☐

Fers ☐

Pétanque ☐

Patins à roues alignées ☐

Hébertisme ☐

Tennis ☐

Volleyball ☐

Vélo ☐

Équitation ☐

Badminton ☐

Baseball ☐

Vélo de montagne ☐

Tir à l'arc ☐
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Nature

Belvédère ☐

Chasse ☐

Croisière / excursion en bateau ☐

Géocaching ☐

Interprétation du milieu ☐

Observation astronomique ☐

Observation de la faune ☐

Observation de la flore ☐

Pêche ☐

Sport nautiques

Canot ☐

Kayak ☐

Glissade d'eau ☐

Jeux d'eau ☐

Pédalo ☐

Piscine intérieure ☐

Piscine extérieure ☐

Plage ☐

Planche à pagaie ☐

Planche à voile ☐

Plongée sous-marine ☐

Plongée en apnée ☐

Rabaska ☐

Rafting ☐

Surf ☐

Voilier ☐
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Acceptation et signature
Déclaration de culpabilité

Avez-vous été reconnu(e) coupable, au cours des trois dernières années :
• d’une infraction à une disposition de la Loi sur l’hébergement touristique ou de ses règlements;
• d’une infraction à une disposition de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique ou de ses 

règlements;
• d’une infraction à une disposition d’une loi ou d’un règlement qui pourrait avoir un lien avec l’exploitation 

d’un établissement d’hébergement touristique notamment une infraction à l’une des dispositions de la 
Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1), de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), de la Loi 
sur la protection du consommateur (chapitre P-40.1) ou de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune (chapitre C-61.1), ou de tout règlement pris en vertu de l’une ou l’autre de ces lois.

☒ Non ☐ Oui

Si vous avez répondu OUI, veuillez décrire la nature de l’infraction en identifiant l'article de la 
loi ou du règlement enfreint et en résumant les faits:

Indiquer la date de la déclaration de culpabilité ou du plaidoyer de culpabilité :

Déclaration - exploitation sexuelle des mineurs
Dans la dernière année, l'établissement a mis en place des mesures afin de sensibiliser les 
employés, les clients et les visiteurs au caractère criminel de l'exploitation sexuelle des 
mineurs.

☒ Non ☐ Oui

Si vous avez répondu OUI, veuillez décrire la nature des mesures mises en place :
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Diffusion
Les données relatives à l'établissement fournies dans cette déclaration peuvent être utilisées 
dans des outils informationnels selon certains critères établis de concert avec nos 
partenaires. Un de ces outils est le site touristique officiel du gouvernement du Québec 
(BonjourQuebec.com).

☒
J'accepte que tous ces renseignements soient ainsi utilisés à des fins
informationnelles.

☐
J'accepte que tous les renseignements, à l'exception de l'adresse de mon
établissement, soient ainsi utilisés à des fins informationnelles. Je comprends
alors que celui-ci ne sera pas géoréférencé dans BonjourQuebec.com.

☐ Je refuse que ces renseignements soient utilisés à des fins informationnelles.

Signature

Je déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire sont exacts et complets.

Prénom
Sylvain

Nom
Beaupré

Date de la déclaration: 04 mars 2024
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Pelletier, Alexi

De: # Renouvellement CITQ <renouvellement@citq.qc.ca>
Envoyé: 17 octobre 2024 15:32
À: Sylvain Beaupré
Objet: CITQ Enregistrement # 304253  - Renouvellement de l'enregistrement
Pièces jointes: 304253 - Certificat enregistrement.pdf

Le 4 mars 2024 

Sylvain Beaupré 
    

 

N/Réf. :  Enregistrement no 304253 - TRÉSOR D'ORFORD 
Adresse : 15, rue des Goélands, Orford 
Catégorie : Établissements d'hébergement touristique général 

Objet : Enregistrement d’un établissement d’hébergement touristique 

Bonjour, 

Nous avons bien reçu et validé tous les documents requis pour le renouvellement de l’enregistrement 
de l'établissement mentionné en rubrique. 

Un nouvel enregistrement sous la catégorie « Établissements d'hébergement touristique général » 
vous est donc émis pour l’établissement mentionné ci-dessus. Cet enregistrement est valide jusqu’au 
31 mars 2025. 

Nous vous transmettons ci-joint le nouveau certificat d’enregistrement de votre établissement. 

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, le certificat d’enregistrement ci-joint doit 
être affiché à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement sauf si l’établissement est situé 
dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à 
l’entrée principale de l’immeuble. 

Ce certificat doit également être transmis aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement 
assujetties à l’article 20.2 de la Loi sur l’hébergement touristique et par lesquelles vous diffusez une 
offre d’hébergement concernant l’établissement cité en rubrique.  

art. 54
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Nous vous invitons à conserver la version électronique ci-jointe du certificat d’enregistrement. C'est 
celle-ci qui, le cas échéant, pourrait vous être demandées par les plateformes numériques 
d’hébergement. Pour en assurer l'authenticité, il s’agit d’un document auquel un certificat numérique a 
été appliqué. 

Nous vous rappelons également que vous devez indiquer distinctement le numéro d’enregistrement 
de votre établissement (304253) sur toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site 
web, qu’il soit ou non transactionnel, utilisé en lien avec l’exploitation de votre établissement. 

Si vous avez soumis des documents ou des demandes de modifications à votre dossier, ceux-ci seront 
analysés dans les prochaines semaines et un agent d’administration prendra contact avec vous au 
besoin.  

La CITQ vous remercie de votre collaboration. 

L’équipe de la CITQ 
1010, rue De Sérigny, bureau 810 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 

Courriel : renouvellement@citq.qc.ca 
Site internet : www.citq.info 

P Avant d'imprimer, pensez à l'environnement… 

******Avertissement -- Panneau de signature du certificat numérique****** 

À l’ouverture de votre certificat d’enregistrement numérique qui est au format PDF, il est possible que vous constatiez 
un avertissement dans l’encadré bleu du panneau de signature situé dans le haut de la page ;  

Le sceau numérique apposé au document PDF est valide et a été émis par l'Infrastructure à clés publiques 
gouvernementale (ICPG) qui est le service de certification du gouvernement du Québec.  

Cet avertissement est normal et ne doit pas générer d’inquiétude. Le certificat d’enregistrement ci-joint est conforme 
et authentique. 

This content is extracted to AzureBlobStorage 



Date de création du formulaire
13 juin 2022 21h17

1. COORDONNÉES DE L'ÉTABLISSEMENT

1.1 Appellation
Chalet Évasion Orford

1.2 Adresse
17 Rue du Malard

1.2.1 Appartement, bureau ou local
 

1.3 Ville
Orford

1.4 Code postal
J1X 7G3

1.5 Téléphone principal (pour réservation)
514-601-1990

1.6 Téléphone secondaire
 

1.7 Téléphone sans frais
 

1.8 Télécopieur
 

1.9 Courriel de l'établissement 1.10 Site Internet
 

2. CATÉGORIE / UNITÉS D'HÉBERGEMENT

2.1 Choisissez une catégorie d'établissement
Résidence de tourisme

Appartement(s)
0

Maison(s)
0

Chalet(s)
1

Est-ce que les chambres sont séparées de la cuisine?
Oui

art. 54
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Est-ce que l'établissement offert en location est votre résidence principale?
Non

Est-ce que votre établissement offert en location est située dans un immeuble en copropriété divise?
Non

3. COORDONNÉES DE L'EXPLOITANT

3.1 Type de détention (cocher)
Propriétaire

3.2 L’entité propriétaire ou locataire est une
Personne morale (une entreprise)

3.2a Nom de la personne morale
Investissements immobiliers PB Inc.

3.2b NEQ (Doit contenir 10 chiffres débutant par 11, 22, 33 ou 88)
1172437809

Adresse complète

3.9 Téléphone principal
514-601-1990

3.10 Téléphone secondaire 3.11 Télécopieur

3.12 Courriel de l'exploitant

3.13 Possédez-vous un contrat de mandat émis par l’exploitant vous autorisant à présenter la présente demande
d’attestation en son nom ?
Non

REPRÉSENTANT

3.25 Nom du représentant
Mme. Florence Bordage

3.26 Courriel du représentant 3.27 Téléphone du représentant
514-601-1990

3.28 Langue de correspondance
Français

3.29 Adresse de correspondance
Identique à l'adresse de l'exploitant (voir 3.4)

4. Joindre vos documents

art. 54

art. 54
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Copie numérisée (.jpeg ou pdf) de la preuve d’assurance responsabilité civile de 2 000 000 $ par événement
assurance_citq300158_17_malard_orford.pdf

Copie numérisée (.jpeg ou pdf) du titre de propriété
acte-vente-17-malard_orford_2022.pdf

5.1 DATE DE DÉBUT DES ACTIVITÉS
20-07-2022

5.2 Comment avez-vous entendu parler de la CITQ?
Organisme (municipalité, ATR, etc.)

Le formulaire d'ouverture a été rempli par (Inscrivez nom
et prénom):
Bordage, Florence

Une confirmation du formulaire d'ouverture sera envoyée à
cette adresse courriel:

Numéro de référence
REF-65575

art. 54



En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, nous désirons 
vous informer qu’une demande a été reçue pour l’obtention d’une attestation de classification dans 
le but d’exploiter un établissement d’hébergement touristique à l’adresse inscrite dans la section 1 
du présent formulaire.
En vertu du même article, la municipalité doit, dans les 45 jours de l’avis, informer le ministre si 
l’usage projeté n’est pas conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages.

« Constitue un établissement d’hébergement touristique tout établissement dans lequel 
au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour une 
période n’excédant pas 31 jours, à des touristes sur une base régulière lors d’une même 

année civile, et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. »

SECTION 1 — INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT ET SON EXPLOITANT NO. DE RÉFÉRENCE : REF-65575

Nom de l’établissement : CHALET ÉVASION ORFORD

Adresse : 01 || 17, rue du Malard Code postal : J1X7G3

Arrondissement, municipalité, municipalité régionale de comté : Orford, Memphrémagog

Nombre d’unités offertes : 1 Configuration: 
1 chalet(s)  

Catégorie de l’établissement (vous pouvez vous référer aux définitions situées au verso de ce 
formulaire) :

 Établissements hôteliers  Gîtes  Résidences de tourisme
 Établissements de camping  Établissements de pourvoirie  Établissements d’enseignement
 Auberges de jeunesse  Centres de vacances  Autres établissements d’hébergement

Nom de l’exploitant : INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS PB INC.

Nom de son représentant : Florence Bordage

Téléphone principal : 514-601-1990

Adresse courriel :

SECTION 2 — À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

L’usage projeté de l’établissement d’hébergement touristique inscrit dans la section 1 du 
formulaire est-il conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages?

 Oui

 Non

Officier municipal :
n lettres moulées du fonctionnaire municipal autorisé)

Signature : Date :

Veuillez retourner ce formulaire dans les délais prévus par la Loi soit par courrier, courriel ou télécopieur, à :

Corporation de l’industrie touristique du Québec
Adresse : 1010, rue de Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7
Courriel : avisdexploitation@citq.qc.ca
Télécopieur : 450 679-1489

AVIS D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

Mélisa Bélanger, Inspectrice en bâtiment et en environnement.

2022-07-05art. 54

art.54

mailto:avisdexploitation@citq.qc.ca


L’article 7 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique définit 
chacune des catégories d’établissements suivantes :

Catégorie Définition

Établissements hôteliers Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, suites ou appartements meublés dotés d'un 
service d'auto cuisine, incluant des services de réception et 
d’entretien ménager quotidiens et tous autres services 
hôteliers.

Résidences de tourisme Établissements où est offert de l'hébergement en 
appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d'auto cuisine.

Centres de vacances Établissements où est offert de l'hébergement, incluant des 
services de restauration ou des services d'auto cuisine, des 
activités récréatives ou des services d'animation, ainsi que 
des aménagements et équipements de loisir, moyennant un 
prix forfaitaire.

Gîtes Établissements où est offert de l'hébergement en chambres 
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend 
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum 
de 15 personnes, incluant un service de petit-déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire.

Auberges de jeunesse Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, ou en lits dans un ou plusieurs dortoirs, incluant 
des services de restauration ou des services d'auto cuisine 
et des services de surveillance à temps plein.

Établissements d'enseignement Établissements où est offert de l'hébergement dans un 
établissement d'enseignement, quelle que soit la loi qui le 
régit, sauf si les unités d'hébergement ne sont offertes qu'à 
des étudiants de l'établissement.

Établissements de camping Établissements où est offert de l'hébergement en prêt-à-
camper ou en sites pour camper constitués d'emplacements 
fixes permettant d'accueillir des tentes ou des véhicules de 
camping récréatifs motorisés ou non, incluant des services.

Établissements de pourvoirie Établissements où est offert de l'hébergement dans une 
pourvoirie au sens de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ou de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

Autres établissements 
d'hébergement

Établissements d'hébergement touristique qui ne font 
partie d'aucune des autres catégories.



Programme - CITQ
Contrat d'assurance
Nouveau contrat d'assurance

Document préparé pour :

Investissement Immobiliers PB Inc.

par l’intermédiaire de :

Soplex Solutions d'assurance
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CERTAINES DISPOSITIONS DU CONTRAT D'ASSURANCE POURRAIENT RÉDUIRE LES MONTANTS DE GARANTIE

Programme - CITQ
Contrat d'assurance
Nouveau contrat d'assurance

Nº de police : CITQ300159 Conditions particulières Entrée en vigueur le  10/6/2022

En foi de quoi, l’Assureur a attesté et signé les présentes. Toutefois, ledit contrat d’assurance n’entrera en vigueur que si le présent document est contresigné par un
représentant autorisé de l’Assureur.

Contresigné par

Représentant autorisé

Contresigné par

Représentant autorisé

Moyennant le versement du montant de la prime indiqué, et en conformité avec les termes d’assurance, les assureurs (ci-après
nommés l'Assureur ou la Compagnie) s'engagent à indemniser l'Assuré conformément aux présentes Conditions particulières et aux
formulaires qui y sont annexés.

Nom de l'Assuré
Investissement Immobiliers PB Inc.

Adresse postale de l’Assuré

Emplacements et bénéficiaires
Voir liste des situations et des bénéficiaires ci-jointe

Nom de la societé de courtage
Soplex Solutions d'assurance Téléphone : (450) 781-6566 Télécopieur : (450) 781-4540
215-225 Promenade du Centropolis
Laval (Québec) H7T 0B3

Sous-Agent
OVC Assurance cabinet de services financiers
202-320 De Murano
Ste-Julie (Québec) J3E 0C6

Durée de la garantie (0H01 heure normale à l'adresse postale de l'assurée)

De 10 juin, 2022 à 10 juin, 2023

Description des activités de l'assuré
Location immobilière

Sommaire d'assurance et montant de la prime annuelle

Garantie
Montant de la prime
annuelle

Prime minimum
retenue du montant de
la garantie

Page 2 de 7

art. 54

art. 54

art. 54



No du Règle Montant de
formulaire Garantie Franchise prop. garantie

Nº de police : Conditions particulières Entrée en vigueur le 10/6/2022

Description de la garantie

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

Responsabilité
5441 Responsabilité civile 

 Garantie E - Responsabilité civile 2 000 000

3 juin, 2022 VZA
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art. 54

art. 54

art. 54



No du Règle Montant de
formulaire Garantie Franchise prop. garantie

Nº de police : Conditions particulières Entrée en vigueur le 10/6/2022

Description de la garantie

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

Il est entendu que les couvertures et les limites de la
garantie responsabilité civile s'appliquent par
emplacement le cas échéant.

Autre
Autre libellé

5001  Dispositions et conventions de la police
 Empl. 1 (17 Rue du Malard, Orford (Québec))

Montant de prime annuelle :

3 juin, 2022 VZA
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Nº de police : Renseignements de souscription Entrée en vigueur le 10/6/2022

Emplacement 1

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

Adresse
17 Rue du Malard, Orford (Québec) J1X 7G9

Renseignements sur l'inspection
Renseignements sur l'inspection : Cet emplacement n'a pas été inspecté

Renseignements sur l'évaluation
Évaluation : Ce risque n'a pas été évalué

Bâtiment
Année de construction : 1987
Superficie totale : 938 pi²
Nombre d'étages : 2

Construction
Mur : Bois Toit :
Finition du toit : Bardeaux bitumés (d'asphalte) Sol :
Sous-sol :

Mécanique
Électricité : Chauffage : Appareil électrique
Plomberie : Carburant utilisé : Énergie électrique

Rénovations du bâtiment
Électricité : 1987 Plomberie : 2014
Toiture : 2007

Protection incendie
Prise d'eau : À moins de 300 mètres Caserne : À moins de 8 kilomètres
Cat. Extincteur : % Couvert :
Type d'agent : Système d'alarme :
Prise d'eau et tuyau d'incendie : Non

Assurance des risques criminels
Système d'alarme : Pêne Dormant : Oui
Type de coffre-fort : Catégorie de

coffre-fort :
Fenêtre extérieure grillagé/Armature métallique : Non
Glaces incassables : Non

Affectation de l'assuré
Description : 
Superficie occupée : 

Risques encourus
Aucun risque aux alentours

Résidence de tourisme

Chauffage auxiliaire
Présence d'un foyer

3 juin, 2022 VZA
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art. 54



Nº de police : Conditions particulières Entrée en vigueur le 10/6/2022

Souscripteurs

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

Toute référence à l’Assureur sous-entend individuellement chacun des assureurs mentionnés ci-dessous. La part de sinistre dont
l’Assureur sera tenu responsable ne sera en aucun cas supérieure à la proportion assurée indiquée ci-dessous.

Assureurs Participants
Proportion Montant Prime Représentant(e)

Compagnie d'assurance assurée de prime fixe autorisé(e)

3 juin, 2022 VZA
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art. 54



Nº de police : Conditions particulières Entrée en vigueur le 10/6/2022

Emplacements et bénéficiaires

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

1. 17 Rue du Malard, Orford (Québec) J1X 7G9

3 juin, 2022 VZA
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art. 54



Nº de police : Conditions particulières Entrée en vigueur le 10/6/2022

Demande de résiliation

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

Moyennant un remboursement de ______________ $, le(s) soussigné(s) sollicite(nt) la résiliation du contrat d’assurance numéro CIT
Q300159 et de tout renouvellement qui s’y rattache à partir du ______________ jour du mois de  ______________ de l’année
________ et dégage(nt) l’Assureur de toute responsabilité en vertu dudit contrat d’assurance et de ses renouvellements à partir de
cette date.

Fait à ______________________

Le __________________ jour du mois de _________________ de l’année ________.

_________________________________________
Nom de l’Assuré

_________________________________________
Nom du bénéficiaire

Veuillez indiquer ci-dessous la raison de cette demande de résiliation :

3 juin, 2022 VZA
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PROM 02 01-2022

 FRAIS SUPPLÉMENTAIRES 

   POUR RELOCALISATION     

Cette police couvre, jusqu’à concurrence du montant stipulé aux Conditions particulières, les 
frais supplémentaires d’hébergement que l’assuré a l’obligation de débourser pour la 
relocalisation de ses clients si les lieux sont rendus inutilisables en raison d’un sinistre 
couvert ou à des réparations nécessitées par un sinistre couvert. 

Cette garantie ne s’applique que : 

 s’il y a obligation contractuelle avec une entreprise intermédiaire de location;
 si la relocalisation est faite par l’entreprise intermédiaire de location ;
 ne vient qu’en excédent du coût déjà établi pour la location des lieux assurés.

La période d’indemnisation se limite au temps nécessaire à la remise en état des lieux 
sinistrés. 










   

 

 

 

 

 

 



 



 

 



  

 
 

  

  

  

  

 

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 



 
















      


         
        
       
       






         



         
         





         
        







          





  
       


          
         
         









         








          




 

 


 


        


 


 









  
         
      

  



        

        




 

 

 

 

 


 
       











 



 


        
  
       


 

 

 

        


         


        
       
         
        
         





 


 

       


 

 

 

    







 


    
    






         




 


         

         







           


 


 


        


 

 


 



 


 



 


 



 


 
       


 





 





        


   
         




 












           


 



           


 


         
      








 
      






 










       




      


        
         


 
        




 

        
      



 

     


       


 




 

          


    


 

 

     


 

 


 


       
      



 
     


       
        
  
     


         


      
     



         




 






 


 
 
   



        
        


 
       


 

 


 


        


         


        


        


 



     



 
        


      
          
        
       

      


  


         














        




      





         




        






 



       


 

        
 


 



 




 


 


      



        



         


        
      
         
  


        
          


 

 




 

       
  



 






        
      




     
       
       


 

 




       



 

 






 

       
        



 



 

       






     
        


 



       


 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       



     
        


 


       




 

        



       



 

        
      



 


 



          
      
       


 

        
      



 


 
         




 






          
       


          



 



    
  


        








          


         
        



         


 

 


           


         


      


 





    



         




 




         
     



        
       

          




 

 

 


 


 

      





 



       
        





          




 

 


 


 



           
      
















 



 




 


 


   

 
       







   


        


     


  
       








       

      




       


         
        
         


 






        
         

      
        


          





        
    
      
       







         


    
  













 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 







 






 





         






 
      


       




 


         


 

        
      


 

        
       
   
      


        
       



 

 

        

         



        




 

 
      
       
         


 




        
       
       




    



 


 


 


        



 



 


 


 

       
        


       



 





 

       
        
          
        







 


         











 


 

       


 






 

    



       






 




 

       
        
      






 


   
      



 

 
     
         


          


 

 

 

        
        
       
 












  

       
        
          
         
        
          

 

         
         
     
           
     
        
       
      
           

    
          

     
          

      
        
         
          
        
 

         
          
     

  

      
         

        
           

   
         

         

  

          
        
 



 






 

     
        

      
        
       
  

         
      

        
   

         
       

         
        
           
   

  

 
        
         

       
       

       
       
         


 
         
         
  

  
       
       

                




 
 
 
 
 
 

EXCLUSIONS D’ACTIVITÉS 
 
 
 
 
 

 
Responsabilité civile Incluant responsabilité locative étendue – formulaire 5441 

 

 
 
 

Exclusions générales 
 

1) Activités 
 

Article d) est ajouté comme suit : 
 
 
 
 

Sont exclus de ce contrat les dommages pouvant incomber à l’Assuré découlant des 

activités suivantes : 
 

 Toutes activités de sport et plein air offertes en forfaits 

 Les activités professionnelles notamment massothérapie, soins du corps, psychologie 

 Toute forme d’équitation à l’exception des promenades en traîneau ou carriole 
conduit par le propriétaire 

 Traîneau à chiens 

 Excursions aux baleines et autres types de croisières 
 

 
 

Sauf pour ce qui est mentionné ci-dessus toutes les autres conditions du contrat demeurent 

inchangées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
01-2022 
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DÉLÉGATION D’AUTORITÉ

Sur proposition de ___________________________, appuyée par ______________________, il est résolu à

l’unanimité de nommer FLORENCE BORDAGE, pour représenter la corporation/la société INVESTISSEMENTS 

IMMOBILIERS PB INC., propriétaire de l’établissement d’hébergement touristique nommé ci-dessous aux fins 

de discussion auprès de la Corporation de l’industrie touristique du Québec (la CITQ) pour tout sujet relatif à 

l’établissement d’hébergement touristique correspondant au numéro de dossier REF-65575.  Nous 

reconnaissons que la CITQ se réserve le droit de ne faire affaire qu’avec notre représentant pour des 

questions d’administration et de classification de cette unité si elle le juge à propos. 

Nom du ou des exploitants : Date : 06 juillet 2022

INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS PB INC.

Appellation de l’établissement et coordonnées : Numéro de référence : REF-65575

CHALET ÉVASION ORFORD
17, rue du Malard 
Orford (Québec) J1X 7G3

Signature des propriétaires (min. 2 signatures requises) :

_______________________________________________________

_______________________________________________________

______________________________________________________________________________

 Date : _____________________

Louis Plante Florence Bordage

Louis Plante, Président - Investissements immobiliers PB Inc.

Florence Bordage, Vice-présidente - Investissements immobiliers PB Inc.

7 juillet 2022

art. 54



RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION

PCFIM-05-11 Date de début d’exploitation prévue : 
2022-07-20 ATR : 08

Agente: Soukaina 
Benabdejlil
Poste  : 249

Numéro d’exploitant : 738032 2022-07-06

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info

Page 1 de 10

Demande d’attestation de classification
Inscription et modifications

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
65575

Adresse de correspondance


Utilisez les cases ci-dessous 
pour effectuer vos changements 
et vos corrections.

Madame Florence Bordage
CHALET ÉVASION ORFORD
229-392, avenue Dorval
Dorval (Québec) H9S 3H7

1. COORDONNÉES DE L’EXPLOITANT (Ces renseignements ne sont pas diffusés.)

1.3. Forme juridique (cochez )1.1. Type de détention
(cochez )   Entreprise individuelle   Société en nom collectif (S.E.N.C.)

X   Propriétaire   Association personnifiée   Société étrangère
  Locataire   Coopérative X   Société par actions (compagnie)

  Mutuelle d’assurance   Syndicat de copropriété

1.2. NEQ   Société de participation   Autre personne morale (spécifiez)
1172437809   Société en commandite

INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS PB INC.
1.4. Nom

229-392, avenue Dorval
1.5.  Adresse

Dorval H9S 3H7
1.6. Municipalité 1.7. Code postal

Québec Canada1.8.Province
ou état 1.9. Pays

1.10. Téléphone principal 1.11. Téléphone secondaire 1.12. Télécopieur
(514) 601-1990 

1.13. Courriel de l’exploitant  

art.54

art.54



CDSAH-06-11 Agente : Soukaina Benabdejlil 2022-07-06

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info

 Page 2 de 10

Demande d’attestation de classification
Inscription et modifications

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
65575

2. COORDONNÉES DU REPRÉSENTANT (Ces renseignements ne sont pas diffusés.)

Florence Bordage
2.4. Nom

2.5. Adresse

2.6. Municipalité 2.7. Code postal

2.8.Province
ou état 2.9. Pays

2.10. Téléphone principal 2.11. Téléphone secondaire 2.12. Télécopieur

(514) 601-1990 

2.13. Courriel du représentant

art. 54

art.54



CDSAH-06-11 Agente : Soukaina Benabdejlil 2022-07-06

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info

 Page 3 de 10

Demande d’attestation de classification
Inscription et modifications

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
65575

3. COORDONNÉES DE L’ÉTABLISSEMENT(Ces renseignements peuvent être diffusés.)

CHALET ÉVASION ORFORD
3.1. Nom

(CETTE APPELLATION SERA AFFICHÉE SUR VOTRE PANONCEAU
DES FRAIS SUPPLÉMENTAIRES S’APPLIQUERONT POUR TOUT CHANGEMENT ULTÉRIEUR)

17, rue du Malard
3.2. Adresse

Orford
3.3. Municipalité

J1X 7G3
3.4. Code postal

(514) 601-1990 
3.5.Téléphone principal
(pour réservation)

3.6.Téléphone
secondaire

3.7. Télécopieur

3.8. Téléphone sans frais

3.9. Courriel de
2.10. l’établissement

3.10. Adresse de correspondance (cochez ) 3.11. Langue de correspondance (cochez )

  Identique à l’adresse de l’établissement X   Français
X    Identique à l’adresse du représentant   Anglais

art.54



CDSAH-06-11 Agente : Soukaina Benabdejlil 2022-07-06

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info

 Page 4 de 10

Demande d’attestation de classification
Inscription et modifications

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
65575

4. COORDONNÉES MULTIMÉDIA (Ces renseignements peuvent être diffusés.)

4.1.1 Site Web 
(français)

  Identique au site Web en français (voir 4.1.1)4.1.2 Site Web   
(anglais)

4.2.1 Adresse 
Facebook 
(français)

  Identique à l’adresse Facebook en français (voir 4.3.1)4.2.2 Adresse 
Facebook (anglais)

4.3.1 Blogue 
(français)

  Identique au blogue en français (voir 4.4.1)4.3.2 Blogue 
(anglais)

4.4.1 Adresse 
Twitter (français)

  Identique à l’adresse Twitter en français (voir 4.5.1)4.4.2 Adresse 
Twitter (anglais)

4.5.1 Adresse 
Instagram 
(français)

  Identique à l’adresse Instagram en français (voir 3.5.1)4.5.2 Adresse 
Instagram (anglais)
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Téléphone : 450 679-3737
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Demande d’attestation de classification
Renseignements généraux

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
65575

CONSEILS PRATIQUES COORDONNÉES DE L’ÉTABLISSEMENT

 Utilisez les cases ci-dessous pour effectuer
vos changements et vos corrections.

ATR : 08 Tél. : 5146011990
CHALET ÉVASION ORFORD
17, rue du Malard
Orford (Québec) J1X 7G3

1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

1.1. Cartes acceptées (cochez ) 1.2. Localisation (cochez )
  American Express   À la campagne
  Carte de débit   À la ferme
  Discover   À moins de 10 km d’un aéroport
  JCB   Au bord de la mer (golfe)
  MasterCard   Au bord d’une rivière, d’un lac ou du fleuve 
  Visa   Au centre-ville
  Paypal   En forêt
  Transfert bancaire électronique

1.3. Période (s) d’exploitation (cochez )
  Annuelle   Saisonnière

Date d’ouverture Date de fermeture
jj-mm jj-mm

Date d’ouverture Date de fermeture
jj-mm jj-mm



CDSAH-06-11 Agente : Soukaina Benabdejlil 2022-07-06

Corporation de l’industrie touristique du Québec
1010, rue De Sérigny, bureau 810
Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Téléphone : 450 679-3737
Aucuns frais : 1 866 499-0550
Télécopie : 450 679-1489

Courriel : info@citq.qc.ca
Internet : www.citq.info

Page 6 de 10

Demande d’attestation de classification
Renseignements généraux

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
65575

1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX (suite)

 Configuration des unités

11.4. Nombre total d’unités
1.5. (appartements, maisons ou chalets)

 Commodités

Attention ! Le nombre d’unités par équipement ne peut être supérieur au nombre total d’unités déclaré à la question 1.4.

1.5. Nombre d’unités avec
accès à Internet sans fil gratuit

1.13. Nombre d’unités 
avec lecteur DVD

1.6. Nombre d’unités avec
accès à Internet sans fil payant

1.14. Nombre d’unités avec salle de bains 
privée

1.7. Nombre d’unités climatisées 1.15. Nombre d’unités avec téléphone

1.8. Nombre d’unités avec
baignoire à remous 1.16. Nombre d’unités avec téléviseur

1.9. Nombre d’unités avec cuisine* 1.17. Nombre d’unités pour fumeurs

1.10.
Nombre d’unités avec cuisinette* 1.18. Nombre d’unités pour non-fumeurs

1.11
.

Nombre d’unités avec
four à micro-ondes 1.19. Nombre d’unités sans tapis

1.12 Nombre d’unités avec foyer
1.20 Nombre de salles 

de bains partagées

* Le terme cuisine s’applique seulement lorsque tous les électroménagers présents sont de dimension standard.
Sinon, le terme cuisinette s’applique

1 1

1

1

0

0

0 1

1 0

0 1

1 1

1 1
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Demande d’attestation de classification
Description des services offerts

Résidences de tourisme

Numéro de référence : REF-
65575

2. DÉCLARATION DE SERVICES OFFERTS SUR PLACE

 Veuillez cocher les services offerts SUR LES LIEUX MÊMES de votre établissement.

  Animaux de compagnie admis   Location de voitures 
  Animaux de compagnie payant   Location d’embarcations
  Ascenseur   Navette : aéroport
  Bar   Navette : station de ski
  Belvédère   Rampe de mise à l’eau
  Centre d’affaires   Remise sécurisée pour bicyclettes
  Centre de détente   Remise sécurisée pour motoneiges
  Consigne   Remise sécurisée pour skis
  Dépanneur   Réservation obligatoire
  Établissement entièrement non-fumeur   Restauration sur place : déjeuner
  Garde d’enfants   Restauration sur place : dîner
  Hébergement en arbre   Restauration sur place : souper
  Hébergement en igloo   Salle(s) de réception, de réunion ou de congrès
  Hébergement en tipi   Sauna
  Hébergement en yourte   Stationnement extérieur gratuit
  Laveuse et sécheuse   Stationnement extérieur payant
  Literie en location   Stationnement intérieur gratuit
  Literie incluse   Stationnement intérieur payant
  Location de bicyclettes   Tarif de groupe
  Location de motoneiges   Téléphone public
  Location de planche à neige   Transport en commun à proximité
  Location de skis alpins   Voiturier obligatoire
  Location de skis de randonnée

3. DÉCLARATION DE SERVICES OFFERTS DANS LES AIRES COMMUNES

  Accès à Internet sans fil gratuit   Spa extérieur
  Accès à Internet sans fil payant   Spa intérieur
  Borne de recharge pour véhicule électrique
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Demande d’attestation de classification
Description des services offerts

Résidences de tourisme
Numéro de référence : REF-

65575

4. DÉCLARATION D’ACTIVITÉS OFFERTES SUR PLACE

 Veuillez cocher les activités offertes SUR LES LIEUX MÊMES de votre établissement.

  Baignade : piscine extérieure   Sentiers de motoneige
  Baignade : piscine intérieure   Sentiers de quad (VTT)
  Baignade : plage   Sentiers de randonnée pédestre
  Chasse   Sentiers de raquettes
  Équitation   Sentiers de vélo de montagne
  Escalade   Ski alpin
  Glissoires d’hiver   Ski de randonnée
  Golf   Sport nautique : canot
  Observation de la faune   Sport nautique : chaloupe
  Observation des mammifères marins   Sport nautique : kayak
  Patinage sur glace   Sport nautique : motomarine
  Pêche   Sport nautique : pédalo
  Pêche blanche   Sport nautique : planche à voile
  Piste cyclable   Sport nautique : plongée sous-marine
  Plan d’eau sans baignade   Sport nautique : rafting
  Programme d’animation pour adultes   Sport nautique : voilier

  Programme d’animation pour enfants   Tennis extérieur
  Randonnée en traîneau à cheval   Tennis intérieur
  Randonnée en traîneau à chiens   Terrain avec équipement sportif
  Salle de conditionnement physique   Terrain de jeux pour enfants
  Salle de jeux intérieurs   Théâtre d’été
  Salle de spectacles

 Veuillez cocher les activités offertes À MOINS DE 10 KM de votre établissement. Celles-ci sont les seules
activités pouvant être déclarées sans être offertes sur les lieux mêmes.

  Baignade : plage à moins de 10 km   Ski alpin à moins de 10 km
  Golf à moins de 10 km   Ski de randonnée à moins de 10 km
  Piste cyclable à moins de 10 km   Théâtre d’été à moins de 10 km
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Demande d’attestation de classification
Déclarations et consentement

Résidences de tourisme
Numéro de référence : REF-65575

1. RÉNOVATIONS MAJEURES

Si votre établissement fait l’objet de rénovations majeures, veuillez nous le faire savoir afin de nous permettre 
d’optimiser les visites de classification. Nous vous demandons de nous donner les renseignements suivants :

Mon établissement fait l’objet de rénovations majeures du : - - au - - .
a a a a m m j j a a a a m m j j

La CITQ se réserve toutefois le droit d’effectuer une visite de classification à l’intérieur des dates susmentionnées.

2. DÉCLARATION DU PRIX MAXIMAL QUOTIDIEN  (Ces prix seront ceux diffusés.)


Les prix déclarés doivent être PAR NUITÉE, exclure les taxes et être inscrits en dollars 
entiers seulement. Si vos prix incluent plus d’une nuitée, veuillez diviser le prix par le 
nombre de nuitées incluses (ex. 700 $/semaine = 100 $/nuitée).

Prix par nuitée Capacité

Prix maximal
de l’unité la moins chère ,

de l’unité
la plus petite

Prix maximal
de l’unité la plus chère ,

de l’unité
la plus grande

3. DÉCLARATION ET CONSENTEMENT

Les données fournies dans ces formulaires peuvent être utilisées dans des outils informationnels selon certains critères 
établis de concert avec nos différents partenaires. Un de ces outils est le site touristique officiel du gouvernement du 
Québec (BonjourQuebec.com). (cochez )

X  J’accepte que tous ces renseignements soient ainsi utilisés à des fins informationnelles.

X  J’accepte que seule l’adresse de mon établissement ne soit pas diffusée. Je comprends alors que celui-ci ne 
sera pas géoréférencé dans BonjourQuebec.com.

X  Je refuse que ces renseignements soient utilisés à des fins informationnelles.

Je déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire sont exacts et complets. Je déclare avoir lu ce document 
et l’Entente de service relative à la classification des établissements d’hébergement touristique et de m’y conformer.

Nom du représentant

F L O R E N C E  B O R D A G E

X
Sign Date

6  3 4 0

7 juillet 2022
art. 54
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Entente de service relative
à la classification des établissements

d’hébergement touristique
Numéro de référence : REF-65575

1. OBLIGATIONS DE L’EXPLOITANT
(a) L’exploitant doit, avant la visite :
1) avoir produit la preuve d’assurance de responsabilité civile ;
2) avoir acquitté les frais annuels inhérents à la classification ;
3) accepter le rendez-vous fixé par le classificateur et se présenter à ce rendez-vous ; toute remise de rendez-vous sans raison

valable et suffisante entraîne pour l’exploitant la facturation des frais réels découlant du report de cette visite ;

(b) L’exploitant doit, au moment de la visite :
recevoir le classificateur à l’heure prévue et collaborer avec lui afin de lui permettre de réaliser son mandat de classification
dans les meilleures conditions (prise de mesures, prise de photographies, accès à toutes les pièces) ;

(c) L’exploitant doit, en tout temps :
1) fournir à la CITQ des renseignements exacts et complets ;
2) appliquer des mesures de contrôle et de surveillance de manière à assurer le maintien de la conformité aux conditions de la

classification en vigueur pendant toute la durée de la classification ;
3) afficher le panonceau équivalant au classement attribué, selon les prescriptions du Règlement sur les établissements

d’hébergement touristique ;
4) dans toute la mesure du possible, utiliser, reproduire et communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, le panonceau

s’appliquant à son établissement ainsi classifié ;
5) s’engager à ne modifier ou altérer d’aucune façon le panonceau attestant la classification de l’établissement, celui-ci demeurant

l’entière propriété du ministère du Tourisme du Québec.

2. REFUS DE VISITER
La CITQ peut refuser d’effectuer une visite de classification :
(a) si la santé, la sécurité ou le bien-être du public à qui l’établissement veut fournir des services d’hébergement sont menacés ;
(b) si la sécurité ou l’intégrité du classificateur est menacée ou si sa compétence est mise en doute par l’exploitant ou son

représentant ;
(c) si l’exploitant refuse de respecter les obligations décrites ci-dessus ou si l’établissement ne remplit pas les conditions

d’obtention d’une attestation de classification ;
(d) si l’exploitant a fait une déclaration contenant des renseignements faux ou trompeurs ou s’il a dénaturé un fait important lors de

la demande d’attestation de classification ;
(e) si l’exploitant refuse de payer à la CITQ les frais annuels inhérents à la classification ;
(f) si l’exploitant déroge aux prescriptions du Règlement portant sur l’affichage du panonceau.

3. APPEL DU RÉSULTAT DE LA CLASSIFICATION
Il existe une procédure d’appel du résultat de la classification. Pour connaître cette procédure, les exploitants sont priés de consulter
la zone réservée du site Web de la CITQ (www.citq.info) ou de s’informer auprès de l’agent responsable de leur dossier. Les
exploitants ont 30 jours pour interjeter appel. Passé ce délai, ils sont réputés avoir accepté le classement attribué.

4. AUTORISATIONS
Aux fins d’application des présentes et d’exécution des actes afférents, l’exploitant donne à la CITQ l'autorisation d’obtenir des
renseignements complémentaires et de vérifier les renseignements fournis. L’exploitant permet à la CITQ de faire les visites de
l’établissement à la fréquence que la CITQ considère à propos. Cette autorisation ne réduit aucunement la portée des déclarations
contenues aux présentes et elle est irrévocable tant que la demande de classification est en traitement ou que l'exploitant détient
une attestation de classification.

5. COMMUNICATION
Les renseignements contenus dans le présent document et les documents s’y rapportant ou colligés en vertu des présentes
pourront être communiqués au Ministre et à toute autre personne que la CITQ jugera à propos sans le consentement préalable et
exprès de l’exploitant. L’exploitant reconnaît que la CITQ est le titulaire et propriétaire du présent document et des documents s’y
rapportant.

6. GUIDE DE CLASSIFICATION
L’exploitant s’engage à prendre connaissance du guide de classification de la catégorie de l’établissement à classifier, qui donne
l’ensemble des critères sur lesquels porte la classification. L’exploitant s’engage à ne pas le reproduire, par quelque moyen que ce
soit et dans quelque version que ce soit, sans en avoir obtenu au préalable l’autorisation écrite de la CITQ.

7. IMMUNITÉ
Aucun classificateur, employé, dirigeant, membre du comité de révision ou du conseil d'administration de la CITQ ne peut être
poursuivi en justice pour un acte accompli de bonne foi dans l'exercice de ses fonctions.
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ATTESTATION DE CLASSIFICATION 
PROVISOIRE

CHALET ÉVASION ORFORD

CATÉGORIE D'ÉTABLISSEMENT: Résidences de tourisme

DATE D'EXPIRATION: 23 juillet 2023

La présente doit être affichée en tout temps à la vue du public durant sa période de validité
et doit être remplacée aussitôt que l’exploitant reçoit le panonceau permanent

qui suit la visite de classification.



Mandataire du ministère du Tourisme du Québec

Téléphone : 450 679-3737 • 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489
info@citq.qc.ca • www.citq.info
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7

Le 25 juillet 2022

Madame Florence Bordage
CHALET ÉVASION ORFORD

N/Réf. : Établissement no 310368
Appellation : CHALET ÉVASION ORFORD
Adresse : 17, rue du Malard, Orford

Objet : Attestation de classification provisoire et trousse de bienvenue

Madame,

La Corporation de l’industrie touristique du Québec (CITQ) vous souhaite la 
bienvenue.

Nous avons bien reçu et validé tous les documents requis pour l’ouverture de 
votre dossier de classification.

Une attestation de classification provisoire de la catégorie « résidences de 
tourisme » vous est émise pour l’établissement mentionné ci-dessus.

Selon l’article 14 du Règlement sur les établissements d’hébergement 
touristique, cette attestation doit être affichée à la vue du public, à l’entrée 
principale de l’établissement ou, s’il s’agit d’un ensemble mobilier ou immobilier, 
à l’endroit destiné à l’accueil ou à l’enregistrement de la clientèle touristique.

Également, Selon l’article 14.1 du Règlement sur les établissements touristiques, 
le titulaire d’une attestation de classification doit indiquer distinctement le numéro 
de son établissement d’hébergement (310368) sur toute publicité utilisée pour en 
faire la promotion, sur tout site Internet, qu’il soit ou non transactionnel, utilisé en 
lien avec l’exploitation de son établissement.

Par ailleurs, la CITQ publie régulièrement des bulletins infoCITQ, outils à valeur 
ajoutée qui offrent une foule de renseignements sur la classification et sur les 
enjeux reliés à la gestion d’un établissement d’hébergement touristique. Vous 
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pouvez les consulter dans la section Publications de notre site web 
(http://citq.info) .

Pour toute question sur votre dossier, communiquez avec Mme Marilyne 
Bernasconi votre agente d’administration en composant le 450 679-3737 
(Montréal et les environs) ou le 1 866 499-0550 (aucuns frais), poste 237. Elle 
sera heureuse de répondre à vos questions.

La CITQ vous remercie de votre collaboration.

Dans l’espoir que vous obtiendrez tout le succès espéré, nous vous prions 
d’accepter, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
Le directeur général,

Jocelyn Dessureault

JD/ mb
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ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE ENREGISTRÉ

NUMÉRO D’ENREGISTREMENT  

310368
CATÉGORIE

Établissements d'hébergement 
touristique général

NOM DE L’ÉTABLISSEMENT 

ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT 

CHALET ÉVASION ORFORD

17, rue du Malard, Orford



Mandataire du ministère du Tourisme du Québec

Téléphone : 450 679-3737 • 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489 
info@citq.qc.ca • www.citq.info 
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Le 24 septembre 2022

Madame, Florence Bordage

N/Réf. : Établissement no 310368
Adresse : 17, rue du Malard, Orford

Objet : Enregistrement de votre établissement d’hébergement 
touristique

Madame,

La nouvelle Loi et le nouveau Règlement sur l’hébergement touristique sont entrés 
en vigueur le 1er septembre 2022.

Puisque l’établissement cité en rubrique possédait à cette date une attestation de 
classification en vertu de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, 
il est automatiquement réputé être enregistré en vertu de la nouvelle loi. 

Un numéro d’enregistrement sous la catégorie « Établissements d'hébergement 
touristique général » vous est donc émis pour l’établissement mentionné ci-
dessus. Prenez-note qu’il s’agit du même numéro que votre numéro 
d’établissement (310368). Cet enregistrement est valide jusqu’au 30 juin 2023.

Pour plus d’informations sur les nouvelles catégories, nous invitons à consulter 
notre communiqué du 1er septembre.

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, l’avis écrit ci-joint doit 
être affiché à la vue de la clientèle touristique, à l’entrée principale de 
l’établissement. Prenez note que votre panonceau pourra lui aussi demeurer en 
place jusqu’au 31 août 2023, le cas échéant.

Également, vous devrez afficher dans toutes vos publicités le numéro 
d’enregistrement de votre établissement.

La CITQ vous remercie de votre collaboration.
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Siège social
202-320 rue de Murano
Sainte-Julie (QC), J3E 0C6
www.ovcassurance.com | (514) 313-5999

Le 30 mai 2022,

Investissement Immobiliers PB Inc.    
  

Objet : Confirmation d’assurance
Assureur :  Soplex
Police no:  
Date effective: 2022-06-10 au 2023-06-10
Adresse du risque : 17 Du Malard, Orford, J1X 7G3

Protections : 

 Responsabilité civile : 2 Millions incluant préjudice personnel
 Bâtiment :

 
  

Créancier :

Marc-Antoine Boisvert 
Courtier en assurance de dommages
maboisvert@ovcassurance.com 
(514) 313-5999, # 151
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Corporation de l'industrie touristique du Québec – Déclaration de l’offre d’hébergement
Enregistrement no. : 310368

2

Établissement
Adresse principale de l'établissement 
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Nom de l'établissement (appellation) *
CHALET ÉVASION ORFORD

No civique Odonyme
17 rue du Malard

Subdivision (Appartement, bureau ou local)

Code postal Municipalité
J1X7G3 Orford

Province Québec

Téléphones et courriel de l'établissement
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Téléphone principal Poste téléphonique (téléphone principal)
5146011990

Téléphone secondaire Poste téléphonique (téléphone secondaire)

Téléphone sans frais

Courriel info@orfordchalets.com

Communication

Langue de communication Français

Adresse de correspondance Contact



Corporation de l'industrie touristique du Québec – Déclaration de l’offre d’hébergement
Enregistrement no. : 310368

3

Multimédia
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Blogue français
Adresse anglaise identique ☐
Blogue anglais

Facebook français https://www.facebook.com/profile.php?id=100088803783779
Adresse anglaise identique ☒
Facebook anglais

Instagram français https://www.instagram.com/orfordchalets/
Adresse anglaise identique ☒
Instagram anglais

Site Internet français www.orfordchalets.com
Adresse anglaise identique ☒
Site Internet anglais

Twitter / X français
Adresse anglaise identique ☐
Twitter / X anglais

Catégorie de l'établissement
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Catégorie Établissements d'hébergement touristique général

Genre de l'établissement Résidences de tourisme



Corporation de l'industrie touristique du Québec – Déclaration de l’offre d’hébergement
Enregistrement no. : 310368

4

Types et nombre d'unités d'hébergement
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Total des unités 1

Nombre de chambres 0
Nombre de suites 0
Nombre d'appartements 0
Nombre 
d'appartements/maisons/chalets

1

Nombre d'appartements/condo 0
Nombre de chambres pour 
appartement/condo

0

Nombre de maisons 0
Nombre de chambres pour maison 0
Nombre de chalets 1
Nombre de chambres pour chalet 0
Nombre de lits en dortoir 0
Nombre de sites à camper 0

Capacité maximale de l'établissement 
(Nombre de personnes)

6
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Saisonnalité
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Indicateur de saisonnalité Annuelle

Début période 1 (jour)
Début période 1 (mois)
Fin période 1 (jour)
Fin période 1 (mois)

Y a-t-il 2 périodes d'exploitation? Non
Début période 2 (jour)
Début période 2 (mois)
Fin période 2 (jour)
Fin période 2 (mois)

Description physique de l'établissement 
(Cette brève description sera utilisée à des fins administratives et ne sera pas jamais diffusée sur des 
outils informationnels ou promotionnels.) *

Chalet sur 1 niveau avec 2 chambres fermées (lits Queen), salle de bain complète, coin 
buanderie, grande cuisine, salle à manger, salon (avec canapé-lit lit double), coin bureau et 2 
terrasses.  Stationnement privé pour 2 voitures.  BBQ.  Vue sur le Mont Orford.  À distance de 
marche du Golf du Manoir des sables.  À 5 minutes du Mont Orford et 3 minutes du Parc du 
Mont Orford.
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Exploitant
Coordonnées de l'exploitant (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Nom de l’exploitant
INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS PB INC.

Forme juridique
Société par actions (compagnie)

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ le cas échéant)
1172437809

Adresse de l'exploitant (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Numéro civique Subdivision (Appartement, bureau ou local)

Casier postal Odonyme

Municipalité Succursale

Code postal Détails de l’adresse

Province Pays

Municipalité postale

Téléphones et courriel de l’exploitant (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Téléphone principale Poste téléphonique (téléphone principal)
5146011990

Téléphone secondaire Poste téléphonique (téléphone secondaire)

Courriel
info@orfordchalets.com

art. 54
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Représentant
Informations (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Nom de famille Prénom
Bordage Florence

Sexe Femme

Adresse du représentant

Numéro civique Subdivision (Appartement, bureau ou local)

Casier postal Odonyme

Municipalité Succursale
 

Code postal Détails de l’adresse

Province Pays

Municipalité postale

Téléphones et courriel du représentant

Téléphone principale Poste téléphonique (téléphone principal)
5146011990

Téléphone secondaire Poste téléphonique (téléphone secondaire)

Courriel
info@orfordchalets.com

art. 54
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Général
Accessibilité universelle

Votre établissement a-t-il été certifié par Kéroul pour l'accès aux 
personnes handicapées ?

Non ☒ Oui ☐

Si non, est-ce que votre établissement est, selon vous :
Partiellement accessible

Expérience (maximum de 5) (Ces renseignements peuvent être diffusés)

À la campagne   ☒

Bord de l'eau ☐

Historique ☐

À la ferme ☐

Boutique-hôtel ☐

Insolite ☐

À la montagne ☒

Centre-ville ☐

Ressourcement ☒

Affaires ☐

Design ☐

Retraités ☐

Auberge ☐

En forêt ☐

Rustique ☐

Autochtone ☐

Familial ☒

Clientèle (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Groupes ☐

Personnes seules ☒

LBGTQ+ ☒

Aînés ☒

Enfants / Adolescents ☒

Familles ☒

Personnes avec une déficience ☐
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Tarification (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Prix maximal de l’unité la moins 
chère

230,00 $

Prix maximal de l’unité la plus 
chère

275,00 $

Modes de paiements acceptés (Ces renseignements peuvent être diffusés)

American Express ☐

Carte de débit ☐

Discover ☐

JCB ☐

MasterCard ☐

Visa ☐

Paypal ☒

Transfert bancaire électronique ☒

Google Pay ☐

Apple Pay ☐
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Commodités (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Cuisine 

Cuisine ☒

Cuisinette ☐

Essentiels de cuisine (huile, sel et 
poivre, etc.).

☒

Vaisselle et couverts ☒

Réfrigérateur ☒

Petit réfrigérateur ☐

Four grille-pain ☒

Cuisinière ☒

Micro-ondes ☒

Lave-vaisselle ☒

Cafetière ☒

Chambre 

Literie ☒

Serviettes ☒

Salle de bain et buanderie

Articles essentiels (shampoing, 
savon, papier de toilette)

☒

Baignoire ☐

Douche ☒

Eau chaude ☒

Fer à repasser ☒

Laveuse ☒

Salle de bain privée ☒

Salle de bain partagée ☐

Sécheuse ☒

Séchoir à cheveux ☒
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Sécurité

Détecteur de fumée ☒

Détecteur de monoxyde de 
carbone

☒

Extincteur ☒

Trousse de premiers soins ☒

Extérieur

Aire de pique-nique ☐

Bain à remous/spa ☐

Barbecue ☒

Cour privée ☒

Mobilier d'extérieur ☒

Terrasse ou balcon privé ☒

Chauffage et climatisation

Air climatisée ☒

Chauffage ☒

Foyer au bois ☒

Foyer au gaz ☐

Poêle à combustion ☐

Internet et bureau

Espace de travail ☒

Réseau sans-fil cellulaire (LTE, 
3G, 5G)

☐

Téléphone ☐

Wifi gratuit ☒

Wifi avec frais ☐

Famille

Salle de jeux intérieur ☐

Terrain de jeux pour enfants ☐

Lit de bébé ☐
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Autre

Équipement audiovisuel / audio ☐

Salon commun ☐

Sauna ☐

Télévision ☒
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Services (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Accueil

Arrivée autonome ☒

Boîte à clé sécurisée ☐

Navette aéroportuaire ☐

Réception ☐

Réservation obligatoire ☒

Transport de bagage ☐

Transport en commun ☐

Sur place

Bloc sanitaire ☐

Boutique ☐

Buanderie ☐

Centre de détente ☐

Consigne ☐

Cuisine commune ☐

Eau potable ☒

Garde d'enfants ☐

Rampe de mise à l'eau ☐

Remise pour bicyclette ☐

Salle communautaire ☐

Station de vidange ☐

Vente de glace ☐

Vente de bois ☐

Vente de propane ☐

Vente d'essence ☐

Vente d'équipements de chasse 
et pêche

☐

Services — Clientèles d'affaires

Centre d'affaires ☐

Salle de réception, réunion ou 
congrès

☐

Salle de spectacle / auditorium ☐
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Stationnement

Stationnement extérieur gratuit ☒

Stationnement extérieur payant ☐

Stationnement intérieur gratuit ☐

Stationnement intérieur payant ☐

Développement durable

Borne de recharge pour 
automobiles

☐

Recyclage ☒

Location

Autos ☐

Canot ☐

Embarcations ☐

Équipement de camping ☐

Fatbike ☐

Kayak ☐

Literie ☐

Motoneige ☐

Pédalo ☐

Planche à neige ☐

Planche à pagaie ☐

Prêt-à-camper ☐

Quad/VTT ☐

Raquettes ☐

Skis ☐

Ski de fond ☐

Vélo ☐

Vélo de montagne ☐
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Restauration

Service de restauration: déjeuner ☐

Service de restauration: dîner ☐

Service de restauration: souper ☐

Dépanneur licencié ☐

Repas à la ferme ☐

Aubergiste ☐

Bar - permis d'alcool ☐

Autre

Animaux admis SANS FRAIS ☐

Animaux admis AVEC FRAIS ☐
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Activités sur place (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Activités culturelles

Cinéma / film ☐

Tours guidés ☐

Famille

Animation pour enfants ☐

Sports terrestres

Golf ☒

Golf miniature ☐

Loisirs organisés ☐

Soccer ☐

Planche à roulettes ☐

Basketball ☐

Galets (Shuffleboard) ☐

Randonnée pédestre ☒

Croquet ☐

Fers ☐

Pétanque ☐

Patins à roues alignées ☐

Hébertisme ☐

Tennis ☐

Volleyball ☐

Vélo ☒

Équitation ☐

Badminton ☐

Baseball ☐

Vélo de montagne ☐

Tir à l'arc ☐
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Nature

Belvédère ☐

Chasse ☐

Croisière / excursion en bateau ☐

Géocaching ☐

Interprétation du milieu ☐

Observation astronomique ☐

Observation de la faune ☐

Observation de la flore ☐

Pêche ☐

Sport nautiques

Canot ☐

Kayak ☐

Glissade d'eau ☐

Jeux d'eau ☐

Pédalo ☐

Piscine intérieure ☐

Piscine extérieure ☐

Plage ☒

Planche à pagaie ☐

Planche à voile ☐

Plongée sous-marine ☐

Plongée en apnée ☐

Rabaska ☐

Rafting ☐

Surf ☐

Voilier ☐
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Acceptation et signature
Déclaration de culpabilité

Avez-vous été reconnu(e) coupable, au cours des trois dernières années :
• d’une infraction à une disposition de la Loi sur l’hébergement touristique ou de ses règlements;
• d’une infraction à une disposition de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique ou de ses

règlements;
• d’une infraction à une disposition d’une loi ou d’un règlement qui pourrait avoir un lien avec l’exploitation

d’un établissement d’hébergement touristique notamment une infraction à l’une des dispositions de la
Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1), de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), de la Loi
sur la protection du consommateur (chapitre P-40.1) ou de la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune (chapitre C-61.1), ou de tout règlement pris en vertu de l’une ou l’autre de ces lois.

☒ Non ☐ Oui

Si vous avez répondu OUI, veuillez décrire la nature de l’infraction en identifiant l'article de la 
loi ou du règlement enfreint et en résumant les faits:

Indiquer la date de la déclaration de culpabilité ou du plaidoyer de culpabilité :

Déclaration - exploitation sexuelle des mineurs
Dans la dernière année, l'établissement a mis en place des mesures afin de sensibiliser les 
employés, les clients et les visiteurs au caractère criminel de l'exploitation sexuelle des 
mineurs.

☒ Non ☐ Oui

Si vous avez répondu OUI, veuillez décrire la nature des mesures mises en place :



Corporation de l'industrie touristique du Québec – Déclaration de l’offre d’hébergement
Enregistrement no. : 310368

19

Diffusion
Les données relatives à l'établissement fournies dans cette déclaration peuvent être utilisées 
dans des outils informationnels selon certains critères établis de concert avec nos 
partenaires. Un de ces outils est le site touristique officiel du gouvernement du Québec 
(BonjourQuebec.com).

☒
J'accepte que tous ces renseignements soient ainsi utilisés à des fins
informationnelles.

☐
J'accepte que tous les renseignements, à l'exception de l'adresse de mon
établissement, soient ainsi utilisés à des fins informationnelles. Je comprends
alors que celui-ci ne sera pas géoréférencé dans BonjourQuebec.com.

☐ Je refuse que ces renseignements soient utilisés à des fins informationnelles.

Signature

Je déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire sont exacts et complets.

Prénom
Florence

Nom
Bordage

Date de la déclaration: 08 mai 2023
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Pelletier, Alexi

De: # Renouvellement CITQ <renouvellement@citq.qc.ca>
Envoyé: 17 octobre 2024 16:33
À: Florence Bordage
Objet: CITQ Enregistrement # 310368 - Renouvellement de l'enregistrement

Le 10 mai 2023 

Florence Bordage 

N/Réf. :  Enregistrement no 310368 - CHALET ÉVASION ORFORD 
Adresse : 17, rue du Malard, Orford 
Catégorie : Établissements d'hébergement touristique général 

Objet : Enregistrement d’un établissement d’hébergement touristique 

Bonjour, 

Nous avons bien reçu et validé tous les documents requis pour le renouvellement de l’enregistrement 
de l'établissement mentionné en rubrique. 

Un nouvel enregistrement sous la catégorie « Établissements d'hébergement touristique général » 
vous est donc émis pour l’établissement mentionné ci-dessus. Cet enregistrement est valide jusqu’au 
30 juin 2024. 

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, un avis écrit doit être affiché à la vue de 
la clientèle touristique, à l’entrée principale de l’établissement. L’avis écrit que vous possédez déjà est 
toujours valide et doit continuer à être affiché. 

Également, vous devrez afficher dans toutes vos publicités le numéro d’enregistrement de votre 
établissement (310368). 

Si vous avez soumis des documents ou des demandes de modifications à votre dossier, ceux-ci seront 
analysés dans les prochaines semaines et un agent d’administration prendra contact avec vous au 
besoin.  

La CITQ vous remercie de votre collaboration. 

art. 54
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L’équipe de la CITQ 
1010, rue De Sérigny, bureau 810 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 

Courriel : renouvellement@citq.qc.ca 
Site internet : www.citq.info 

P Avant d'imprimer, pensez à l'environnement… 
This content is extracted to AzureBlobStorage 



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

310368
CHALET ÉVASION ORFORD

NOMBRE D’UNITÉS

117, rue du Malard
Orford (Québec) J1X 7G3

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2023-07-01 EXPIRE LE : 2024-06-30 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est situé 
dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à l’entrée 
principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été 
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre 
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur l’hébergement 
touristique. 

1B42BK0002511920230619
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Pelletier, Alexi

De: # Renouvellement CITQ <renouvellement@citq.qc.ca>
Envoyé: 17 octobre 2024 16:32
À: info@orfordchalets.com
Objet: CITQ Enregistrement # 310368 - IMPORTANT - Certificat d'enregistrement
Pièces jointes: 310368 - Certificat enregistrement.pdf

Le 26 juillet 2023 

Florence Bordage 

N/Réf. :  Enregistrement no 310368 - CHALET ÉVASION ORFORD 
Adresse : 17, rue du Malard, Orford 
Catégorie : Établissements d'hébergement touristique général 

Objet : Certificat d’enregistrement de votre établissement d’hébergement touristique 

Bonjour, 

La nouvelle Loi visant à lutter contre l’hébergement touristique illégal a été adoptée le 7 juin 2023 et est 
maintenant en vigueur. 

En vertu de celle-ci, l’enregistrement d’un établissement d’hébergement touristique prend dorénavant la 
forme d’un certificat d’enregistrement qui porte la signature de la ministre et contient le numéro 
d’enregistrement, l’adresse et la catégorie de l’établissement, le nombre d’unités d’hébergement offertes 
en location, les dates de délivrance et d’expiration du certificat et, le cas échéant, le nom de l’établissement. 

Puisque l’établissement cité en rubrique possède en date d’aujourd’hui un enregistrement valide en vertu 
de la Loi sur l’hébergement touristique, nous vous transmettons ci-joint son nouveau certificat 
d’enregistrement.  

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public, 
à l’entrée principale de l’établissement sauf si l’établissement est situé dans un immeuble comprenant 
plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à l’entrée principale de l’immeuble. 

Ce certificat doit également être transmis aux plateformes numériques d’hébergement transactionnelles 
assujetties à l’article 20.2 de la Loi sur l’hébergement touristique et par lesquelles vous diffusez une offre 
d’hébergement concernant l’établissement cité en rubrique.  

art. 54
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Nous vous invitons à conserver la version électronique ci-jointe du certificat d’enregistrement. C'est celle-
ci qui, le cas échéant, pourrait vous être demandée par les exploitants de plateformes numériques 
d’hébergement transactionnelles. Pour en assurer l'authenticité, il s’agit d’un document auquel un certificat 
numérique a été appliqué. 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions d’accepter l’expression de nos sentiments les 
meilleurs.  

L’équipe CITQ 

******Avertissement -- Panneau de signature du certificat numérique****** 

À l’ouverture de votre certificat d’enregistrement numérique qui est au format PDF, il est possible que vous constatiez 
un avertissement dans l’encadré bleu du panneau de signature situé dans le haut de la page ;  

Le sceau numérique apposé au document PDF est valide et a été émis par l'Infrastructure à clés publiques 
gouvernementale (ICPG) qui est le service de certification du gouvernement du Québec.  

Cet avertissement est normal et ne doit pas générer d’inquiétude. Le certificat d’enregistrement ci-joint est conforme 
et authentique. 

Mandataire du ministère du Tourisme du Québec 

Téléphone : 450 679-3737 • 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489 
info@citq.qc.ca • www.citq.info  
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7 

This content is extracted to AzureBlobStorage 
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20 avril 2023

CERTAINES DISPOSITIONS DU CONTRAT D'ASSURANCE POURRAIENT RÉDUIRE LES
MONTANTS DE GARANTIE

Programme - CITQ
Contrat d'assurance
Renouvellement

Nº de police : Conditions particulières Entrée en vigueur le  2023-06-10

En foi de quoi, l’Assureur a attesté et signé les présentes. Toutefois, ledit contrat d’assurance n’entrera en vigueur que si le présent document est contresigné par un
représentant autorisé de l’Assureur.

Contresigné par

Représentant autorisé

Moyennant le versement du montant de la prime indiqué, et en conformité avec les termes d’assurance, les assureurs (ci-après
nommés l'Assureur ou la Compagnie) s'engagent à indemniser l'Assuré conformément aux présentes Conditions particulières et aux
formulaires qui y sont annexés.

Nom de l'Assuré
Investissement Immobiliers PB Inc.

Adresse postale de l’Assuré
Téléphone : 

Emplacements et bénéficiaires
Voir liste des situations et des bénéficiaires ci-jointe

Nom de la societé de courtage
Soplex Solutions d'assurances
815 Boulevard Lebourgneuf Bureau 404
Québec (Québec) G2J 0C1

Sous-Agent
OVC Assurance inc. Téléphone : (514) 313-5999
320 Rue De Murano Bureau 202
Sainte-Julie (Québec) J3E 0C6

Site Web : www.ovcassurance.com

Durée de la garantie (0H01 heure normale à l'adresse postale de l'assurée)

De 10 juin 2023 à 10 juin 2024

Description des activités de l'assuré
Location immobilière
CITQ 310368

Sommaire d'assurance et montant de la prime annuelle

Garantie
Montant de la prime
annuelle

Prime minimum
retenue du montant de
la garantie
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No du Règle Montant de Montant
Formulaire Garantie Franchise prop. garantie Taux de prime

Nº de police : Renseignements de souscription Entrée en vigueur le 2023-06-10

Garanties (exemplaire de l'entreprise)

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

20 avril 2023
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No du Règle Montant de Montant
Formulaire Garantie Franchise prop. garantie Taux de prime

Nº de police : Renseignements de souscription Entrée en vigueur le 2023-06-10

Garanties (exemplaire de l'entreprise)

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

Responsabilité
5441 Responsabilité civile 

 Garantie E - Responsabilité civile 2 000 000 0,005 100

20 avril 2023
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Nº de police : Renseignements de souscription Entrée en vigueur le 2023-06-10

Garanties (exemplaire de l'entreprise)

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

20 avril 2023
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Nº de police : Renseignements de souscription Entrée en vigueur le 2023-06-10

Emplacement 1

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

Adresse
17 Rue Du Malard, Orford (Québec) J1X 7G9

Prévention des incendies
Grade : Protégé

Renseignements sur l'inspection
Renseignements sur l'inspection : Cet emplacement n'a pas été inspecté

Renseignements sur l'évaluation
Évaluation : Ce risque n'a pas été évalué

Bâtiment
Année de construction : 1987
Superficie totale du bâtiment : 938 pi²
Nombre d'étages : 2

Construction
Mur : Bois Toit : Structure de bois sur poutres de bois
Finition du toit : Bardeaux bitumés (d'asphalte) Sol : Bois
Sous-sol : Type de bâtiment : Habitation

Mécanique
Électricité : Chauffage : Appareil électrique
Plomberie : Carburant utilisé :

Rénovations du bâtiment
Plomberie : 2014 Complète Toiture : 2007 Complète

Protection incendie
Prise d'eau : À moins de 300 mètres Caserne : À moins de 8 kilomètres
Cat. Extincteur : % Couvert :
Type d'agent : Système d'alarme :
Prise d'eau et tuyau d'incendie : Non

Assurance des risques criminels
Système d'alarme : Pêne Dormant : Non
Type de coffre-fort : Catégorie de

coffre-fort :
Fenêtre extérieure grillagé/Armature métallique : Non
Glaces incassables : Non

Affectation de l'assuré
Intérêt de l'assuré : Propriétaire de l'immeuble Description : Location Immobilière

CITQ 310368
Superficie occupée : 938 pi²

Risques encourus    Distance (mètres)       Affectation 
À gauche :
À droite :
En arrière :
En face :

Code de l'industrie
Code : 6631 % des revenus : 100 % % occupation : 100 %
Description : Immeubles - Risque du propriétaire seulement (Habit.) - Habitations à une ou deux familles

Remarques

20 avril 2023
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Nº de police : Renseignements de souscription Entrée en vigueur le 2023-06-10

Emplacement 1

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

Présence d'un foyer
chauffe-eau 2020

20 avril 2023

Page 5 de 5

art. 54



Nº de police : Conditions particulières Entrée en vigueur le 2023-06-10

Emplacements et bénéficiaires

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

1. 17 Rue Du Malard, Orford (Québec) J1X 7G9

 2023

Page 3 de 7
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Nº de police : Conditions particulières Entrée en vigueur le 2023-06-10

Souscripteurs

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

Toute référence à l’Assureur sous-entend individuellement chacun des assureurs mentionnés ci-dessous. La part de sinistre dont
l’Assureur sera tenu responsable ne sera en aucun cas supérieure à la proportion assurée indiquée ci-dessous.

Assureurs Participants
Proportion Montant Prime Représentant(e)

Compagnie d'assurance assurée de prime fixe autorisé(e)

20 avril 2023
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No du Règle Montant de
formulaire Garantie Franchise prop. garantie

Nº de police : Conditions particulières Entrée en vigueur le 2023-06-10

Description de la garantie

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

Responsabilité
5441 Responsabilité civile 

 Garantie E - Responsabilité civile 2 000 000

20 avril 2023
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No du Règle Montant de
formulaire Garantie Franchise prop. garantie

Nº de police : Conditions particulières Entrée en vigueur le 2023-06-10

Description de la garantie

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

20 avril 2023
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Nº de police : Conditions particulières Entrée en vigueur le 2023-06-10

Demande de résiliation

Programme - CITQ
Contrat d'assurance

Moyennant un remboursement de ______________ $, le(s) soussigné(s) sollicite(nt) la résiliation du contrat d’assurance numéro 
 et de tout renouvellement qui s’y rattache à partir du ______________ jour du mois de  ______________ de l’année ________

et dégage(nt) l’Assureur de toute responsabilité en vertu dudit contrat d’assurance et de ses renouvellements à partir de cette date.

Fait à ______________________

Le __________________ jour du mois de _________________ de l’année ________.

_________________________________________
Nom de l’Assuré

_________________________________________
Nom du bénéficiaire

Veuillez indiquer ci-dessous la raison de cette demande de résiliation :

20 avril 2023
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PROM 02 01-2022

 FRAIS SUPPLÉMENTAIRES 

   POUR RELOCALISATION     

Cette police couvre, jusqu’à concurrence du montant stipulé aux Conditions particulières, les 
frais supplémentaires d’hébergement que l’assuré a l’obligation de débourser pour la 
relocalisation de ses clients si les lieux sont rendus inutilisables en raison d’un sinistre 
couvert ou à des réparations nécessitées par un sinistre couvert. 

Cette garantie ne s’applique que : 

 s’il y a obligation contractuelle avec une entreprise intermédiaire de location;
 si la relocalisation est faite par l’entreprise intermédiaire de location ;
 ne vient qu’en excédent du coût déjà établi pour la location des lieux assurés.

La période d’indemnisation se limite au temps nécessaire à la remise en état des lieux 
sinistrés. 



 






   

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

  

 
  

  

  

  

  

 



 



 



 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 



















      


         
        
       
       






         



         
         





         
        







          





  
       


          
         
         









         








          




 




 


        


 


 









  
         
      

  



        

        




 

 

 

 

 


 
       











 



 


        
  
       


 

 

 

        


         


        
       
         
        
         





 


 

       


 

 

 

    







 


    
    






         




 


         

         







           


 


 


        


 

 


 



 


 



 


 



 


 
       


 





 





        


   
         




 












           


 



           


 


         
      








 
      






 










       




      


        
         


 
        




 

        
      



 

     


       


 




 

          


    


 

 

     


 

 


 


       
      



 
     


       
        
  
     


         


      
     



         











 



 
   



       
        


 
       


 

 


 


        


         


        


        






     



 
        


      
          
        
       

      


  


         














        




      





         




        






 



       


 

       
 


 








 


 


      



        



         


        
      
         
  


        
          


 

 




 

       
  










        
      




     
       
       


 

 




       



 

 






 

       
        



 



 

       






     
        


 



       


 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       



     
        


 


       




 

        



       



 

        
      



 


 



          
      
       


 

        
      



 


 
         











          
       


          



 



    
  


        








          


         
        



         


 

 


           


         


      


 





    



         




 




         
     



        
       

          




 

 

 


 


 

      





 



       
        





          




 

 


 


 



           
      
















 



 




 


 


   

 
       







   


        


     


  
       








       

      




       


         
        
         


 






        
         

      
        


          





        
    
      
       







         


    
  













 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 







 






 





         






 
      


       




 


         


 

        
      


 

        
       
   
      


        
       



 

 

        

         



        




 

 
      
       
         


 




        
       
       




    



 


 


 


        



 



 


 


 

       
        


       



 





 

       
        
          
        







 


         











 


 

       


 






 

    



       






 




 

       
        
      






 


   
      



 

 
     
         


          


 

 

 

        
        
       
 












  

       
        
          
         
        
          

 

         
         
     
           
     
        
       
      
           

    
          

     
          

      
        
         
          
        
 

         
          
     

  

      
         

        
           

   
         

         

  

          
        
 



 






 

     
        

      
        
       
  

         
      

        
   

         
       

         
        
           
   

  

 
        
         

       
       

       
       
         


 
         
         
  

  
       
       

                




EXCLUSIONS D’ACTIVITÉS 

Responsabilité civile incluant responsabilité locative étendue – formulaire 5441 

Exclusions générales 

1) Activités

Article d) est ajouté comme suit : 

Sont exclus de ce contrat les dommages pouvant incomber à l’Assuré découlant des 

activités suivantes:   

• Toutes activités de sport et plein air offertes en forfaits

• Les activités professionnelles notamment massothérapie, soins du corps, psychologie

• Toute forme d’équitation à l’exception des promenades en traîneau ou carriole

conduit par le propriétaire

• Traîneau à chiens

• Excursions aux baleines et autres types de croisières

• L’utilisation de trampoline

Sauf pour ce qui est mentionné ci-dessus toutes les autres conditions du contrat demeurent 

inchangées. 

01-2023
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Garanties subsidiaires R1

A. CLAUSE RELATIVE AUX GARANTIES HYPOTHÉCAIRES (formule approuvée par le Bureau d'assurance du Canada) - IL
EST ENTENDU ET CONVENU CE QUI SUIT :
1. VIOLATIONS DU CONTRAT PAR LE CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE, LE PROPRIÉTAIRE OU L’OCCUPANT - Ne sont

opposables aux créanciers hypothécaires les actes, négligences ou déclarations des propriétaires, locataires ou occupants
des biens assurés, notamment en ce qui concerne les transferts d’intérêts, la vacance, l’inoccupation ou l’affectation des lieux
à des fins plus dangereuses que celles déclarées.
Les créanciers hypothécaires sont toujours tenus de déclarer à l’Assureur (si ce dernier leur est connu) promptement de toute
inoccupation ou vacance de plus de trente (30) jours consécutifs, de tout changement dans les droits de propriété ou de
toutes circonstances qui aggravent les risques, à charge pour eux d’acquitter, sur demande raisonnable, les surprimes
afférentes aux aggravations dépassant les normes d’acceptation fixées pour le présent contrat et cela au tarif établi à cet
égard et pour la durée du contrat restant à courir à compter du début des aggravations en question.

2. SUBROGATION - À concurrence des indemnités versées par lui aux créanciers hypothécaires, l'Assureur est subrogé dans
les droits de ces derniers contre les débiteurs ou propriétaires auxquels il se croit justifié d'opposer un motif de non-garantie,
les créanciers hypothécaires n'en demeurant pas moins en droit de recouvrer le solde de leurs créances avant que la
subrogation ci-dessus puisse être exercée, L'Assureur se réserve cependant le droit d'acquitter les créances intégralement,
auquel cas il a droit au transfert de celles-ci et de toutes les sûretés les garantissant.

3. PLURALITÉ D'ASSURANCES - Si d'autres assurances sont, à quelque titre que ce soit, acquises aux créanciers
hypothécaires, les indemnités qu'ils peuvent en recevoir doivent être prises en ligne de compte pour la détermination des
sommes qui leur sont payables.

4. PRÉSENTATION DES DEMANDES D'INDEMNITÉ - En cas d'absence ou d'incapacité de l'Assuré, ou s'il refuse ou néglige
de présenter les déclarations de sinistre ou formulaires de demande d'indemnité exigés par le présent contrat, ces
déclarations peuvent être faites par les créanciers hypothécaires dès qu'ils sont au courant des sinistres, les formulaires de
demande devant dès lors être produits par eux dans les meilleurs délais.

5. CESSATION OU MODIFICATION - Les effets de la présente clause prennent fin en même temps que le présent contrat
arrive à échéance
À CONDITION QUE l’Assureur se réserve le droit de résilier le présent contrat, à charge pour lui de se conformer aux
dispositions législatives et de donner aux créanciers hypothécaires le préavis prévu aux dispositions législatives de toute
résiliation ou modification pouvant leur causer préjudice. 

6. TRANSFERT DE DROITS - Si les créanciers hypothécaires ou leurs ayants droit acquièrent, par saisie ou autrement, les
titres ou les droits de propriété des biens assurés, ils ont droit dès lors au bénéfice de la présente assurance tant qu'elle
demeure en vigueur.

AUX CONDITIONS CI-DESSUS (lesquelles doivent par ailleurs PRÉVALOIR EN CE QUI CONCERNE LES INTÉRÊTS DES
CRÉANCIERS HYPOTHÉCAIRES contre toutes celles du contrat entrant en conflit avec elles), les sinistres en vertu du présent
contrat sont payables aux créanciers hypothécaires.

B. APPLICATION DE LA FRANCHISE
En cas de pluralité de franchises applicables au même sinistre, seule la plus élevée sera retenue.

C. CONDITIONS DE CONTRAT D'ASSURANCE DE BIENS COMMERCIAUX (applicables conformément à toutes les lois
provinciales sur les assurances à l’exception de celles du Québec)
1. FAUSSE DÉCLARATION - Si une personne qui fait une demande d’assurance donne une description erronée du bien au

préjudice de l’Assureur, fait une déclaration inexacte ou omet frauduleusement de déclarer toute circonstance qu’il est
essentiel de faire connaître à l’Assureur pour qu’il puisse apprécier le risque qu’il doit assumer, le contrat est nul quant aux
biens pour lesquels la déclaration inexacte ou l’omission est essentielle.

2. BIENS D’AUTRUI - Sauf stipulation contraire expressément indiquée dans le présent contrat, l’Assureur n’est pas
responsable des pertes ou dommages occasionnés à un bien appartenant à autrui, à moins que l’intérêt assurable de
l’Assuré dans les biens en question ne soit prévu aux termes du présent contrat.

3. CHANGEMENT D’INTÉRÊT - L’Assureur est responsable des pertes ou dommages survenant après une cession autorisée
par la Loi sur la faillite ou un transfert de titre par succession, par l’effet de la loi ou pour cause de décès.

4. CHANGEMENT ESSENTIEL - Tout changement essentiel pour l’appréciation du risque dont l’Assuré aurait le contrôle ou
dont il a connaissance est une cause de nullité de la partie ainsi atteinte du présent contrat, à moins qu’un avis de ce
changement ne soit promptement envoyé par écrit à l’Assureur ou à son représentant local. L’assureur ainsi averti peut
rembourser, s’il y a  lieu, la portion non-acquise de la prime versée et annuler le contrat ou avertir par écrit l’Assuré que, s’il
désire maintenir le présent contrat, il doit verser à l’Assureur une surprime dans les quinze (15) jours qui suivent la réception
de l’avis. En cas de non-paiement, le présent contrat cessera d’être en vigueur et l’Assureur devra restituer, s’il y a lieu, la
portion non-acquise de la prime versée.

5. RÉSILIATION DU CONTRAT :
i) Le présent contrat peut être résilié :

(a) Par l’Assureur en envoyant à l’Assuré un avis de résiliation de quinze (15) jours par courrier recommandé ou un
avis de résiliation de cinq (5) jours s’il est remis en mains propres ;

(b) Par l’Assuré en tout temps en produisant une demande à cet effet.
Formulaire R1 (12/09) Page 1



Garanties subsidiaires R1

ii) Lorsque la résiliation du présent contrat provient de l’Assureur :
(a) L’Assureur doit rembourser la portion de prime effectivement versée par l’Assuré en sus de la prime calculée au

jour le jour pour la période écoulée, mais en aucun cas la portion de la prime calculée au jour le jour pour la
période écoulée ne doit être inférieure à la retenue de toute prime minimale fixée ;

(b) Le remboursement doit accompagner l’avis à moins qu’il n’y ait lieu d’ajuster ou de déterminer le montant de la
prime, auquel cas le remboursement aura lieu aussitôt que possible.

iii) Lorsque la résiliation du présent contrat provient de l’Assuré, l’Assureur doit rembourser aussitôt que possible la portion
de prime effectivement payée par l’Assuré en sus du montant établi au taux à court terme pour la période écoulée,
mais en aucun cas, le montant établi au taux à court terme pour la période écoulée ne doit être inférieur à la retenue de
toute prime minimale fixée.

iv) Le remboursement peut se faire en espèces, par mandat postal ou mandat d’une compagnie de messagerie ou par
chèque payable au pair.

v) Les quinze (15) jours prévus à l’alinéa i) (a) de la présente condition commencent à courir le jour qui suit la réception
de la lettre recommandée au bureau de poste auquel elle est adressée.

6. OBLIGATIONS APRÈS LE SINISTRE
i) En cas de pertes ou dommages occasionnés à un bien assuré et si les pertes ou dommages sont couverts par le

présent contrat, l’Assuré devra, en plus de se conformer aux exigences des dispositions légales 9, 10 et 11 :
(a) Envoyer immédiatement un avis par écrit à l’Assureur ;
(b) Remettre aussitôt que possible à l’Assureur une preuve de sinistre attestée par une déclaration solennelle :

(i) Donnant un inventaire complet du bien détruit et endommagé et indiquant en détail les quantités, les
coûts, la valeur réelle en espèces et tout autre renseignement relatif au montant d’indemnité demandé ;

(ii) Indiquant quand et comment s’est produit le sinistre et, s’il est dû à une explosion ou à un incendie
causé par la combustion, quelle a été l’origine de l’incendie ou de l’explosion, dans la mesure où
l’assuré le sait ou a un avis sur la question ;

(iii) Confirmant que le sinistre n’est dû à aucun acte intentionnel, à aucune négligence, ni ne s’est produit
grâce à l’incitation ou l’aide de l’Assuré ou avec sa connivence ;

(iv) Indiquant le montant des autres assurances et le nom des autres assureurs ;
(v) Indiquant l’intérêt assurable de l’Assuré et de tous les tiers dans les biens et précisant tous les

privilèges, engagements et autres charges grevant les biens ;
(vi) Indiquant toute modification dans le titre, l’usage, l’occupation, l’emplacement, la possession ou

l’exposition du bien depuis la signature du présent contrat ;
(vii) Indiquant l’endroit où se trouvaient les biens assurés au moment du sinistre.

(c) S’il y a lieu, produire un inventaire complet des biens non-endommagés en indiquant en détail les quantités, les
coûts et la valeur réelle en espèces ;

(d) S’il y a lieu et si cela est possible, produire les livres de compte, reçus d’entrepôt et listes d’inventaires, fournir
les factures et autres pièces comptables attestées par déclaration solennelle, et fournir un exemplaire de la
partie écrite de tout autre contrat.

ii) Les preuves fournies en application des alinéas i) (c) et i) (d) de la présente disposition ne sont pas considérées
comme des preuves de sinistre au sens des dispositions légales 12 et 13.

7. FRAUDE - Toute fraude ou  déclaration mensongère intentionnelle dans une déclaration solennelle portant sur l’un des points
mentionnés précédemment entraîne pour son auteur la nullité de sa demande.

8. QUI DOIT DONNER L’AVIS ET ÉTABLIR LA PREUVE DU SINISTRE ? - L’avis de sinistre peut être envoyé et la preuve du
sinistre établie par le représentant de l’Assuré désigné aux termes du présent contrat dans le cas où l’Assuré serait absent ou
incapable d’envoyer l’avis ou d’établir la preuve du sinistre, une telle absence ou incapacité devant être justifiée de manière
satisfaisante, ou dans un cas semblable, ou si l’Assuré refuse de le faire, par une personne à laquelle une partie des sommes
assurées doit être versée.

9. RÉCUPÉRATION DES BIENS
i) En cas de dommages occasionnés à un bien assuré par le présent contrat, l’Assuré doit prendre toutes les mesures

raisonnables pour empêcher que les biens en question ne subissent d’autres dommages et que d’autres biens assurés
par le présent contrat ne soient également endommagés. Il doit notamment, si cela est nécessaire, les déplacer pour
les protéger ou prévenir les dommages supplémentaires.

ii) Les Assureurs doivent contribuer au prorata des intérêts respectifs des parties à toute dépense raisonnable et
convenable relative aux mesures prises par l’Assuré et nécessaires conformément à l’alinéa i) de la présente
disposition.

10. DROIT D’ENTRÉE, DE CONTRÔLE ET DE DÉLAISSEMENT - À la suite de pertes ou dommages occasionnés à un bien
assuré, l’Assureur doit immédiatement obtenir un droit d’accès et d’entrée suffisant pour permettre à ses représentants
accrédités d’évaluer et d’examiner les biens et d’établir l’estimation des dommages. Une fois que l’Assuré aura mis les biens
en sécurité, un autre droit d’accès et d’entrée suffisant leur sera octroyé pour leur permettre de faire une évaluation ou une
estimation détaillée des dommages. Toutefois, l’Assureur n’aura pas droit au contrôle ou à la possession du bien assuré. Par
ailleurs, il ne peut y avoir délaissement du bien assuré sans le consentement de l’Assureur.
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11. ÉVALUATION - En cas de désaccord sur la valeur des biens assurés, sur les biens récupérés ou sur le montant du sinistre,
ces questions seront tranchées par évaluation conformément à la Loi sur les assurances avant tout recouvrement en vertu du
présent contrat, que le droit de recouvrer prévu au présent contrat soit contesté ou non et indépendamment de toutes autres
questions. Il ne peut y avoir de droit à une évaluation avant qu’une demande expresse à cette fin n’ait été faite par écrit et
que la preuve du sinistre n’ait été présentée.

12. DATE DE RÈGLEMENT DU SINISTRE - L’indemnisation relative au sinistre sera versée dans les soixante (60) jours qui
suivent la remise de la preuve de sinistre, à moins que le présent contrat ne prévoie un délai plus court.

13. REMPLACEMENT
i) Au lieu d’effectuer le paiement, l’Assureur peut réparer, reconstruire ou remplacer les biens endommagés ou

perdus.  Il devra envoyer un avis par écrit indiquant son intention dans les trente (30) jours qui suivront la date
de réception de la preuve de sinistre.

ii) Dans cette éventualité, l’Assureur devra commencer les réparations, la reconstruction ou le remplacement du
bien dans les quarante-cinq (45) jours qui suivront la date de réception de la preuve de sinistre. Il devra, par la
suite, achever les travaux dans les meilleurs délais.

14. DÉLAI DE PRESCRIPTION - Toute action ou poursuite engagée contre l’Assureur pour le recouvrement d’une demande
d’indemnité en application ou en vertu du présent contrat est formellement prescrite à moins d’être engagée dans l’année qui
suit* immédiatement la date du sinistre.
* deux ans dans la province du Manitoba et dans le Territoire du Yukon.
La disposition légale 14 est abrogée en Saskatchewan.  Voir le Limitations Act, chapitre L-16.1 des Lois de la Saskatchewan,
2004.

15. AVIS - Tout avis écrit destiné à l’Assureur peut être remis ou expédié par courrier recommandé à la succursale principale ou
au siège social de l’Assureur de la province. Un avis écrit destiné à l’Assuré désigné dans le présent contrat peut lui être
remis en mains propres ou par lettre recommandée envoyée à la dernière adresse postale connue de l’Assureur. Pour
l'application de la présente disposition, l'expression « lettre recommandée » s'entend de toute lettre recommandée au
Canada ou hors du Canada.

16. PARTICIPATION- Si plusieurs contrats couvrent le même intérêt lors de la survenance de dommages aux biens qui
entraînent ou sont susceptibles d’entraîner une demande d’indemnité au titre du présent contrat, celui-ci n’intervient que dans
le rapport de son montant de  garantie au total des montants de toutes les assurances applicables.

D. AUTRES DISPOSITIONS (applicables conformément à toutes les lois provinciales sur les assurances à l’exception de
celles du Québec)
1. DÉNONCIATION - Tous dommages présumés ou pouvant être imputés à la malveillance, au vol avec effraction, au vol avec

violences ou à une tentative de vol doivent être dénoncés, dans les meilleurs délais, à la police ou autres autorités.
2. INTÉRÊTS DES DÉPOSITAIRES - L’Assuré atteste que la garantie accordée en vertu du présent contrat ne saurait

s’appliquer, ni directement ni indirectement, au profit des transporteurs ou autres dépositaires.
3. BIENS COMPOSANT UN ENSEMBLE - En cas de sinistre atteignant des articles composant un ensemble, qu'il s'agisse ou

non d'une assurance expressément consentie, on doit tenir compte dans le calcul de l'indemnité de la valeur relative des
articles endommagés par rapport à l'ensemble, sans pour autant atteindre la valeur de ce dernier.

4. ÉLÉMENTS COMPOSANT UN TOUT - En cas de sinistre atteignant des éléments composant un tout, une fois qu'ils sont
assemblés à des fins d'utilisation et qu'il s'agisse ou non d'une assurance expressément consentie, l'indemnité se limite à la
valeur assurée des éléments endommagés, y compris le coût d'installation.

5. MESURES CONSERVATOIRES - L'Assuré est tenu de prendre toutes les mesures raisonnables pour la récupération, la
réparation ou le recouvrement des biens endommagés garantis par le présent contrat.  Toutes les dépenses raisonnables
effectivement engagées seront partagées entre l'Assureur et l'Assuré proportionnellement à la part du sinistre assumée par
chacun.

6. BASE DE RÈGLEMENT - Sauf dispositions contraires, la garantie se limite à la valeur du bien assuré au jour du sinistre
incluant la déduction pour dépréciation correspondante, peu importe la cause, sans dépasser cependant le coût de la
réparation ou du remplacement à l'aide de biens de mêmes nature et qualité.

7. SUBROGATION - À concurrence des indemnités versées ou prises en charge par lui en vertu du présent contrat, l'Assureur
est subrogé dans les droits de recours de l'Assuré contre les tiers responsables et a notamment le droit de poursuivre ces
derniers sous le nom de l'Assuré.  Lorsque la somme recouvrée (déduction faite des frais de recouvrement) est inférieure aux
dommages subis, elle est partagée entre l'Assureur et l'Assuré proportionnellement à la part du sinistre assumée
respectivement par chacun d’eux.

E. DISPOSITIONS GÉNÉRALES (applicables à la province de Québec)
Le présent contrat est régi par le Code civil du Québec.
Les références aux articles du Code civil du Québec ne sont données qu'à titre indicatif et sans garantie de citation textuelle.
Sauf indication contraire, les conditions indiquées ci-dessous s’appliquent à toutes les garanties.
1. DÉCLARATIONS

1.1 Déclaration du risque (article 2408)
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Le preneur, de même que l'Assuré si l'Assureur le demande, est tenu de déclarer toutes les circonstances connues de
lui qui sont de nature à influencer de façon importante un assureur dans l'établissement de la prime, l'appréciation du
risque ou la décision de l'accepter, mais il n'est pas tenu de déclarer les circonstances que l'Assureur connaît ou est
présumé connaître en raison de leur notoriété, sauf en réponse aux questions posées.
On entend par preneur celui qui soumet la proposition d'assurance.

1.2 Aggravation du risque (articles 2466 et 2467)
L'Assuré est tenu de déclarer à l'Assureur, promptement, les circonstances qui aggravent les risques stipulés dans la
police et qui résultent de ses faits et gestes si elles sont de nature à influencer de façon importante un assureur dans
l'établissement du taux de la prime, l'appréciation du risque ou la décision de maintenir l'assurance.
L'Assureur qui est informé des nouvelles circonstances peut résilier le contrat ou proposer, par écrit, un nouveau taux
de prime, auquel cas l'Assuré est tenu d'accepter et d'acquitter la prime ainsi fixée, dans les trente (30) jours de la
proposition qui lui est faite, à défaut de quoi la police cesse d'être en vigueur.

1.3 Fausses déclarations ou réticences (articles 2410, 2411 et 2466)
Toute fausse déclaration ou réticence du preneur ou de l'Assuré à révéler les circonstances visées à l'article 1.1 et au
premier alinéa de l'article 1.2 entraîne, à la demande de l'Assureur, la nullité du contrat, même en ce qui concerne les
sinistres non rattachés au risque ainsi dénaturé.
À moins que la mauvaise foi du preneur ou de l'Assuré ne soit établie ou qu'il ne soit démontré que le risque n'aurait
pas été accepté par l'Assureur s'il avait connu les circonstances en cause, l'Assureur demeure tenu de l'indemnité
envers l'Assuré, dans le rapport de la prime perçue à celle qu'il aurait dû percevoir.

1.4 Engagement formel (article 2412)
Toute aggravation de risque résultant d'un manquement à un engagement formel suspend la garantie jusqu'à ce que
l'Assureur donne son acquiescement ou que l'Assuré respecte à nouveau ses engagements.

2. DISPOSITIONS DIVERSES
2.1 Intérêt d'assurance (articles 2481 et 2484)

(applicable uniquement en assurance de biens)
Une personne a un intérêt d'assurance dans un bien lorsque la perte ou la détérioration de celui-ci peut lui causer un
préjudice direct et immédiat. L'intérêt doit exister au moment du sinistre mais il n'est pas nécessaire que le même
intérêt ait existé pendant toute la durée du contrat.  L'assurance d'un bien dans lequel l'Assuré n'a aucun intérêt
d'assurance est nulle.

2.2 Intégrité du contrat (article 2405)
Aucune dérogation ou modification au présent contrat ne saurait engager l'Assureur à moins de stipulation sous forme
d'avenant.

2.3 Cession de l'assurance (articles 2475 et 2476)
Le contrat ne peut être cédé qu'avec le consentement de l'Assureur et qu'en faveur d'une personne ayant un intérêt
d'assurance dans les biens assurés.
Lors du décès de l'Assuré, de sa faillite ou de la cession, entre coassurés, de leur intérêt dans l'assurance, celle-ci
continue au profit de l'héritier, du syndic ou de l'Assuré restant, à charge pour eux d'exécuter les obligations dont
l'Assuré était tenu.

2.4 Livres et archives
L'Assureur et ses mandataires ont le droit d'examiner les livres et archives se rapportant à l'objet de l'assurance à tout
moment au cours du présent contrat et des trois (3) années en suivant la fin.

2.5 Inspection
L'Assureur et ses mandataires ont le droit, sans y être tenus, d'inspecter le risque, de faire part à l'Assuré de
constatations par écrit et de recommander des modifications.  Ces inspections, rapports et recommandations visent
uniquement l'assurabilité et la tarification du risque.  Ils ne constituent pas une garantie que les lieux, les biens ou les
activités sont salubres et sans danger ni qu'ils sont conformes à la loi, aux codes ou aux normes.

2.6 Monnaie
Toutes les sommes d'argent, notamment les primes et les montants de garantie mentionnés dans le présent contrat,
sont en monnaie canadienne.

3. SINISTRES
3.1 Déclaration de sinistre (article 2470)

L'Assuré doit déclarer à l'Assureur, dès qu'il en a eu connaissance, tout sinistre de nature à mettre en jeu la garantie.
Toute personne ayant un intérêt d’assurance peut faire cette déclaration.
Le défaut de remplir l'obligation énoncée au premier alinéa, entraîne la déchéance du droit de l'Assuré à
l'indemnisation, lorsque ce défaut a causé préjudice à l'Assureur.

3.2 Renseignements (article 2471)
L'Assuré doit, le plus tôt possible, faire connaître à l'Assureur toutes les circonstances entourant le sinistre, y compris
sa cause probable, la nature et l'étendue des dommages, l'emplacement du bien, les droits des tiers et les assurances
concurrentes. L'Assuré doit également fournir les pièces justificatives à l'appui de ces renseignements et attester, sous
serment ou par affirmation solennelle, la véracité de ceux-ci.
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Lorsque l'Assuré ne peut, pour un motif sérieux, remplir cette obligation, il a droit à un délai raisonnable pour l'exécuter.
À défaut par l'Assuré de se conformer à son obligation, toute personne ayant un intérêt assurable peut le faire à sa
place.
L'Assuré doit de plus transmettre à l'Assureur, dans les meilleurs délais, copie de tous avis, lettres, assignations et
actes de procédure reçus relativement à une réclamation.

3.3 Déclaration mensongère (article 2472)
Toute déclaration mensongère entraîne pour son auteur la déchéance de son droit à l'indemnisation à l'égard du risque
auquel se rattache ladite déclaration.
Toutefois, si la réalisation du risque a entraîné la perte à la fois de biens mobiliers et immobiliers, ou à la fois de biens à
usage professionnel et à usage personnel, la déchéance ne vaut qu'à l'égard de la catégorie de biens à laquelle se
rattache la déclaration mensongère.

3.4 Faute intentionnelle (article 2464)
L'Assureur n'est jamais tenu de réparer le préjudice qui résulte de la faute intentionnelle de l'Assuré.
En cas de pluralité d'Assurés, l'obligation de la garantie demeure à l'égard des Assurés qui n'ont pas commis de faute
intentionnelle.
Lorsque l'Assureur est garant du préjudice que l'Assuré est tenu de réparer en raison du fait d'une autre personne,
l'obligation de garantie subsiste quelles que soient la nature et la gravité de la faute commise par cette personne.

3.5 Dénonciation (applicable uniquement en assurance de biens)
L'Assuré doit déclarer immédiatement aux autorités policières, tout dommage imputable à un acte criminel notamment
au vandalisme, au vol ou à une tentative de vol.

3.6 Protection des biens et vérification (article 2495)
(applicable uniquement en assurance de biens)
L'Assuré doit se charger de protéger, dans la mesure du possible et aux frais de l'Assureur, les biens assurés contre
tout danger de perte ou dommage supplémentaire, sous peine d'assumer les dommages imputables à son défaut.
L'Assuré ne peut abandonner les biens endommagés en l'absence de convention à cet effet.  Il doit faciliter la
récupération des biens assurés et les vérifications par l'Assureur.
Il doit notamment permettre à l'Assureur et à ses représentants la visite des lieux et l'examen des biens assurés avant
de réparer, d'enlever ou de modifier les biens endommagés, à moins que la protection des biens en cause l'exige.

3.7 Admission de responsabilité et collaboration
L'Assuré doit collaborer avec l'Assureur dans le traitement de toutes réclamations.
(Les deux alinéas ci-dessous sont applicables uniquement en assurance de responsabilité, en vertu de l’article 2504).
Aucune transaction conclue sans le consentement de l'Assureur ne lui est opposable.
L'Assuré ne doit admettre aucune responsabilité, ni régler ou tenter de régler aucune réclamation, sauf à ses propres
risques.

3.8 Action récursoire (article 2502)
(applicable uniquement en assurance de responsabilité)
L'Assureur peut opposer au tiers lésé les moyens qu'il aurait pu faire valoir contre l'Assuré au jour du sinistre, mais il ne
peut opposer ceux qui sont relatifs à des faits survenus postérieurement au sinistre. Quant à ceux-ci, l'Assureur
dispose d'une action récursoire contre l'Assuré.

4. INDEMNITÉ ET MODALITÉS DE RÈGLEMENT
4.1 Base de règlement (articles 2490, 2491, 2493)

(applicable uniquement en assurance de biens)
Sauf dispositions contraires, la garantie se limite à la valeur du bien assuré au jour du sinistre et la valeur s'établit de la
manière habituelle.
Dans les contrats à valeur indéterminée, le montant de l'assurance ne fait pas preuve de la valeur du bien assuré.
Dans les contrats à valeur agréée, la valeur convenue fait pleinement foi, entre l'Assureur et l'Assuré, de la valeur du
bien.
Lorsque le montant d'assurance est inférieur à la valeur du bien, l'Assureur est libéré par le paiement du montant de
l'assurance, s'il y a perte totale, ou d'une indemnité proportionnelle, s'il y a perte partielle.

4.2 Biens composant un ensemble (applicable uniquement en assurance de biens)
En cas de sinistre atteignant des articles composant un ensemble, qu'il s'agisse ou non d'une assurance expressément
consentie, on doit tenir compte dans le calcul de l'indemnité de la valeur relative des articles endommagés par rapport
à l'ensemble, sans pour autant atteindre la valeur de ce dernier.

4.3 Éléments composant un tout (applicable uniquement en assurance de biens)
En cas de sinistre atteignant des éléments composant un tout, une fois qu'ils sont assemblés à des fins d'utilisation et
qu'il s'agisse ou non d'une assurance expressément consentie, l'indemnité se limite à la valeur assurée des éléments
endommagés, y compris le coût d'installation.

4.4 Droit de l'Assureur de réparer ou de remplacer (article 2494)
(applicable uniquement en assurance de biens)
Sous réserve des droits des créanciers prioritaires et hypothécaires, l'Assureur se réserve la faculté de réparer, de
reconstruire ou de remplacer les biens assurés.   Il bénéficie alors du droit au sauvetage et peut récupérer les biens.
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4.5 Paiement (articles 1591, 2469 et 2473)
L'Assureur paiera l'indemnité dans les soixante (60) jours qui suivent la réception de la déclaration de sinistre ou de la
réception des renseignements pertinents et des pièces justificatives requises par lui et à la condition que l'Assuré ait
satisfait à toutes les dispositions du contrat.
L'Assureur peut déduire de l'indemnité qu'il doit verser, toute prime impayée.

4.6 Biens d'autrui (applicable uniquement en assurance de biens)
Dans le cas d'une demande d'indemnité découlant de la perte de biens n'appartenant pas à l'Assuré, l'Assureur se
réserve le droit d'effectuer le paiement de l'indemnité à l'Assuré ou au propriétaire des biens et de transiger directement
avec ce dernier.

4.7 Renonciation
Aucun acte de l'Assuré ou de l'Assureur ayant trait à un arbitrage, à la régularisation ou à la délivrance des demandes
d'indemnité ou à l'enquête ou au règlement des sinistres ne saurait leur être opposable en tant que renonciation aux
droits que leur confrère le présent contrat.

4.8 Prescription du droit d'action (article 2925)
Toute action contre l’Assureur découlant de ce contrat se prescrit par trois (3) ans à compter du moment où le droit
d'action prend naissance.

4.9 Subrogation (article 2474)
Sauf dispositions contraires et à concurrence des indemnités versées ou prises en charge par lui, l'Assureur est
subrogé dans les droits de l'Assuré contre l'auteur du préjudice, sauf s'il s'agit d'une personne qui fait partie du ménage
de l'Assuré. Quand, du fait de l'Assuré, il ne peut être ainsi subrogé, il peut être libéré, en tout ou en partie, de son
obligation envers l'Assuré.

5. PLURALITÉ D'ASSURANCES
5.1 Assurance de biens (article 2496)

L'Assuré qui, sans fraude, est assuré auprès de plusieurs assureurs, par plusieurs polices, pour un même intérêt et
contre un même risque, de telle sorte que le total des indemnités qui résulteraient de leur exécution indépendante
dépasse le montant du préjudice subi, peut se faire indemniser par le ou les assureurs de son choix, chacun n'étant
tenu que pour le montant auquel il s'est engagé.
Est inopposable à l'Assuré la clause qui suspend, en tout ou en partie, l'exécution du contrat en cas de pluralité
d'assurances.
Entre les assureurs, à moins d'entente contraire, l'indemnité est répartie en proportion de la part de chacun dans la
garantie totale, sauf en ce qui concerne une assurance spécifique, laquelle constitue une assurance en première ligne.

5.2 Assurance de responsabilité
En matière de responsabilité civile, en cas de pluralité d’assurances et à moins de stipulation voulant qu'il n'intervienne
qu'à titre complémentaire ou qu'en l'absence d'autres assurances, le présent contrat intervient en première ligne et le
montant de sa garantie n'est pas diminué même si les autres assurances ne sont que complémentaires ou ne sont en
vigueur qu'en l'absence d'autres assurances.  D'autre part, s'il y a plusieurs assurances valables et recouvrables
intervenant dans le même ordre (que ce soit en première ligne, à titre complémentaire ou conditionnellement à
l'absence d'autres assurances), le montant de garantie ne sera pas supérieur au montant proportionnel du sinistre tel
que stipulé aux dispositions suivantes :
– Assurances prévoyant une participation en parts égales :

Si toute les autres assurances valables et recouvrables prévoient une participation en parts égales, il y a
répartition des dommages en parts égales, d'abord jusqu'à épuisement du moins élevé des montants de
garantie, puis jusqu'à épuisement du moins élevé des montants de garantie restés disponibles, ce mécanisme
se répétant jusqu'à parfait paiement des dommages ou épuisement de tous les montants de garantie.

– Assurances ne prévoyant pas de participation en parts égales :
Si aucune autre assurance ne prévoit de participation en parts égales, le présent contrat n'intervient que dans le
rapport de son montant de garantie au total des assurances valables et recouvrables.

6. RÉSILIATION DU CONTRAT (articles 2477 et 2479)
Ce contrat peut à tout moment être résilié :
(a) Sur simple avis écrit à l'Assureur par chacun des Assurés désignés. La résiliation prend effet dès la réception de cet

avis par l'Assureur. L'Assuré a dès lors droit au remboursement de l'excédent de la prime acquittée sur la prime
acquise pour la période écoulée, calculée d'après le taux à court terme.

(b) Par l'Assureur moyennant un avis écrit envoyé à chaque Assuré désigné.   La résiliation prend effet quinze (15) jours
après la réception de cet avis par l'Assuré désigné à sa dernière adresse connue. L'Assureur doit alors rembourser
l'excédant de la prime acquittée sur la prime acquise, calculée au jour le jour pour la période écoulée.  Si la prime est
ajustable, le remboursement doit se faire aussitôt que possible.

Lorsqu'un ou des Assurés désignés sont mandatés pour recevoir ou faire parvenir les avis prévus aux paragraphes (a) et (b)
ci-dessus, les avis à ou par cet Assuré désigné ou ces Assurés désignés, sont opposables à tous les Assurés désignés.
En vertu de la présente disposition, on entend par prime acquittée, la prime effectivement versée par l'Assuré à l'Assureur
ou au mandataire de ce dernier, étant cependant écarté de cette définition toute prime payée par un mandataire ne l'ayant
pas reçue de l'Assuré.
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7. AVIS
Les avis destinés à l'Assureur peuvent être adressés par tout mode de communication reconnu, soit à l'Assureur, soit à un
agent habilité de ce dernier.  Les avis destinés à l'Assuré désigné peuvent lui être délivrés en mains propres ou être expédiés
par courrier à sa dernière adresse connue.
La preuve de réception de tels avis incombe à l'expéditeur.
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Tableau de résiliation avec calcul de la prime  R7 
acquise selon le taux à court terme 
En cas de résiliation par l’Assuré, l’Assureur calculera le montant de la prime acquise selon le taux à court terme indiqué dans le 
tableau ci-dessous et remboursera, dans les meilleurs délais, la partie excédentaire de la prime acquittée par l’Assuré.  En aucun cas 
le montant de prime calculé selon le taux à court terme ne sera inférieur au montant de prime minimum non remboursable indiqué au 
contrat. 
Nombre % du Nombre % du Nombre % du Nombre % du Nombre % du Nombre % du 
de jours rembour- de jours rembour- de jours rembour- de jours rembour- de jours rembour- de jours rembour- 
en vigueur sement en vigueur sement en vigueur sement en vigueur sement en vigueur sement en vigueur sement 
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1 0,95 
2 0,94 
3 0,93 
4 0,93 
5 0,92 
6 0,92 
7 0,91 
8 0,91 
9 0,90 
10 0,90 
11 0,89 
12 0,89 
13 0,88 
14 0,88 
15 0,87 
16 0,87 
17 0,86 
18 0,86 
19 0,85 
20 0,85 
21 0,84 
22 0,84 
23 0,83 
24 0,83 
25 0,83 
26 0,82 
27 0,82 
28 0,82 
29 0,82 
30 0,81 
31 0,81 
32 0,81 
33 0,80 
34 0,80 
35 0,80 
36 0,80 
37 0,79 
38 0,79 
39 0,79 
40 0,79 
41 0,78 
42 0,78 
43 0,78 
44 0,77 
45 0,77 
46 0,77 
47 0,77 
48 0,76 
49 0,76 
50 0,76 
51 0,76 
52 0,75 
53 0,75 
54 0,75 
55 0,74 
56 0,74 
57 0,74 
58 0,74 
59 0,73 
60 0,73 
61 0,73 
62 0,73 
63 0,72 
64 0,72 
65 0,72 
66 0,71 
67 0,71 
68 0,71 
69 0,71 

70 0,70 
71 0,70 
72 0,70 
73 0,70 
74 0,69 
75 0,69 
76 0,69 
77 0,68 
78 0,68 
79 0,68 
80 0,68 
81 0,67 
82 0,67 
83 0,67 
84 0,66 
85 0,66 
86 0,66 
87 0,66 
88 0,65 
89 0,65 
90 0,65 
91 0,65 
92 0,64 
93 0,64 
94 0,64 
95 0,63 
96 0,63 
97 0,63 
98 0,63 
99 0,62 
100 0,62 
101 0,62 
102 0,62 
103 0,61 
104 0,61 
105 0,61 
106 0,60 
107 0,60 
108 0,60 
109 0,60 
110 0,59 
111 0,59 
112 0,59 
113 0,59 
114 0,58 
115 0,58 
116 0,58 
117 0,57 
118 0,57 
119 0,57 
120 0,57 
121 0,56 
122 0,56 
123 0,56 
124 0,56 
125 0,55 
126 0,55 
127 0,55 
128 0,54 
129 0,54 
130 0,54 
131 0,54 
132 0,53 
133 0,53 
134 0,53 
135 0,53 
136 0,52 
137 0,52 
138 0,52 

139 0,51 
140 0,51 
141 0,51 
142 0,51 
143 0,50 
144 0,50 
145 0,50 
146 0,50 
147 0,49 
148 0,49 
149 0,49 
150 0,48 
151 0,48 
152 0,48 
153 0,48 
154 0,47 
155 0,47 
156 0,47 
157 0,46 
158 0,46 
159 0,46 
160 0,46 
161 0,45 
162 0,45 
163 0,45 
164 0,45 
165 0,44 
166 0,44 
167 0,44 
168 0,43 
169 0,43 
170 0,43 
171 0,43 
172 0,42 
173 0,42 
174 0,42 
175 0,42 
176 0,41 
177 0,41 
178 0,41 
179 0,40 
180 0,40 
181 0,40 
182 0,40 
183 0,39 
184 0,39 
185 0,39 
186 0,39 
187 0,39 
188 0,38 
189 0,38 
190 0,38 
191 0,38 
192 0,37 
193 0,37 
194 0,37 
195 0,37 
196 0,37 
197 0,36 
198 0,36 
199 0,36 
200 0,36 
201 0,35 
202 0,35 
203 0,35 
204 0,35 
205 0,35 
206 0,34 
207 0,34 

208 0,34 
209 0,34 
210 0,33 
211 0,33 
212 0,33 
213 0,33 
214 0,33 
215 0,32 
216 0,32 
217 0,32 
218 0,32 
219 0,31 
220 0,31 
221 0,31 
222 0,31 
223 0,31 
224 0,30 
225 0,30 
226 0,30 
227 0,30 
228 0,30 
229 0,29 
230 0,29 
231 0,29 
232 0,29 
233 0,28 
234 0,28 
235 0,28 
236 0,28 
237 0,28 
238 0,27 
239 0,27 
240 0,27 
241 0,27 
242 0,26 
243 0,26 
244 0,26 
245 0,26 
246 0,26 
247 0,25 
248 0,25 
249 0,25 
250 0,25 
251 0,24 
252 0,24 
253 0,24 
254 0,24 
255 0,24 
256 0,23 
257 0,23 
258 0,23 
259 0,23 
260 0,23 
261 0,22 
262 0,22 
263 0,22 
264 0,22 
265 0,21 
266 0,21 
267 0,21 
268 0,21 
269 0,21 
270 0,20 
271 0,20 
272 0,20 
273 0,20 
274 0,19 
275 0,19 
276 0,19 

277 0,19 
278 0,19 
279 0,18 
280 0,18 
281 0,18 
282 0,18 
283 0,17 
284 0,17 
285 0,17 
286 0,17 
287 0,17 
288 0,16 
289 0,16 
290 0,16 
291 0,16 
292 0,15 
293 0,15 
294 0,15 
295 0,15 
296 0,15 
297 0,14 
298 0,14 
299 0,14 
300 0,14 
301 0,14 
302 0,13 
303 0,13 
304 0,13 
305 0,13 
306 0,12 
307 0,12 
308 0,12 
309 0,12 
310 0,12 
311 0,11 
312 0,11 
313 0,11 
314 0,11 
315 0,10 
316 0,10 
317 0,10 
318 0,10 
319 0,10 
320 0,09 
321 0,09 
322 0,09 
323 0,09 
324 0,08 
325 0,08 
326 0,08 
327 0,08 
328 0,08 
329 0,07 
330 0,07 
331 0,07 
332 0,07 
333 0,06 
334 0,06 
335 0,06 
336 0,06 
337 0,06 
338 0,05 
339 0,05 
340 0,05 
341 0,05 
342 0,05 
343 0,04 
344 0,04 
345 0,04 

346 0,04 
347 0,03 
348 0,03 
349 0,03 
350 0,03 
351 0,03 
352 0,02 
353 0,02 
354 0,02 
355 0,02 
356 0,01 
357 0,01 
358 0,01 
359 0,01 
360 0,01 
361 0,00 
362 0,00 
363 0,00 
364 0,00 
365 0,00 
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Établissement
Adresse principale de l'établissement 
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Nom de l'établissement (appellation) *
CHALET ÉVASION ORFORD

No civique Odonyme
17 rue du Malard

Subdivision (Appartement, bureau ou local)

Code postal Municipalité
J1X7G3 Orford

Province Québec

Téléphones et courriel de l'établissement
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Téléphone principal Poste téléphonique (téléphone principal)
5146011990

Téléphone secondaire Poste téléphonique (téléphone secondaire)

Téléphone sans frais

Courriel info@orfordchalets.com

Communication

Langue de communication Français

Adresse de correspondance Contact
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Multimédia
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Blogue français
Adresse anglaise identique ☐
Blogue anglais

Facebook français https://www.facebook.com/profile.php?id=100088803783779
Adresse anglaise identique ☒
Facebook anglais

Instagram français https://www.instagram.com/orfordchalets/
Adresse anglaise identique ☒
Instagram anglais

Site Internet français www.orfordchalets.com
Adresse anglaise identique ☐
Site Internet anglais https://www.orfordchalets.com/en/home

Twitter / X français
Adresse anglaise identique ☐
Twitter / X anglais

Catégorie de l'établissement
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Catégorie Établissements d'hébergement touristique général

Genre de l'établissement Résidences de tourisme
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Types et nombre d'unités d'hébergement
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Total des unités 1

Nombre de chambres 0
Nombre de suites 0
Nombre d'appartements 0
Nombre 
d'appartements/maisons/chalets

1

Nombre d'appartements/condo 0
Nombre de chambres pour 
appartement/condo

0

Nombre de maisons 0
Nombre de chambres pour maison 0
Nombre de chalets 1
Nombre de chambres pour chalet 2
Nombre de lits en dortoir 0
Nombre de sites à camper 0

Capacité maximale de l'établissement 
(Nombre de personnes)

6
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Saisonnalité
(Ces renseignements peuvent être diffusés)

Indicateur de saisonnalité Annuelle

Début période 1 (jour)
Début période 1 (mois)
Fin période 1 (jour)
Fin période 1 (mois)

Y a-t-il 2 périodes d'exploitation? Non
Début période 2 (jour)
Début période 2 (mois)
Fin période 2 (jour)
Fin période 2 (mois)

Description physique de l'établissement 
(Cette brève description sera utilisée à des fins administratives et ne sera pas jamais diffusée sur des 
outils informationnels ou promotionnels.) *

Chalet sur 1 niveau avec 2 chambres fermées (lits Queen), salle de bain complète, coin 
buanderie, grande cuisine, salle à manger, salon (avec canapé-lit lit double), coin bureau et 2 
terrasses.  Stationnement privé pour 2 voitures.  BBQ.  Vue sur le Mont Orford.  À distance de 
marche du Golf du Manoir des sables.  À 5 minutes du Mont Orford et 3 minutes du Parc du 
Mont Orford.



Corporation de l'industrie touristique du Québec – Déclaration de l’offre d’hébergement
Enregistrement no. : 310368

6

Exploitant
Coordonnées de l'exploitant (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Nom de l’exploitant
INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS PB INC.

Forme juridique
Société par actions (compagnie)

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ le cas échéant)
1172437809

Adresse de l'exploitant (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Numéro civique Subdivision (Appartement, bureau ou local)

Casier postal Odonyme

Municipalité Succursale

Code postal Détails de l’adresse

Province Pays

Municipalité postale

Téléphones et courriel de l’exploitant (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Téléphone principale Poste téléphonique (téléphone principal)
5146011990

Téléphone secondaire Poste téléphonique (téléphone secondaire)

Courriel
info@orfordchalets.com

art. 54

art.54

art.54
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Représentant
Informations (Ces renseignements ne sont pas diffusés)

Nom de famille Prénom
Bordage Florence

Sexe Femme

Adresse du représentant

Numéro civique Subdivision (Appartement, bureau ou local)

Casier postal Odonyme
  

Municipalité Succursale
 

Code postal Détails de l’adresse

Province Pays

Municipalité postale

Téléphones et courriel du représentant

Téléphone principale Poste téléphonique (téléphone principal)
5146011990

Téléphone secondaire Poste téléphonique (téléphone secondaire)

Courriel
info@orfordchalets.com

art. 54



Corporation de l'industrie touristique du Québec – Déclaration de l’offre d’hébergement
Enregistrement no. : 310368

8

Général
Accessibilité universelle

Votre établissement a-t-il été certifié par Kéroul pour l'accès aux 
personnes handicapées ?

Non ☒ Oui ☐

Si non, est-ce que votre établissement est, selon vous :
Partiellement accessible

Expérience (maximum de 5) (Ces renseignements peuvent être diffusés)

À la campagne   ☒

Bord de l'eau ☐

Historique ☐

À la ferme ☐

Boutique-hôtel ☐

Insolite ☐

À la montagne ☒

Centre-ville ☐

Ressourcement ☒

Affaires ☐

Design ☐

Retraités ☒

Auberge ☐

En forêt ☐

Rustique ☐

Autochtone ☐

Familial ☒

Clientèle (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Groupes ☐

Personnes seules ☒

LBGTQ+ ☒

Aînés ☒

Enfants / Adolescents ☒

Familles ☒

Personnes avec une déficience ☐
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Tarification (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Prix maximal de l’unité la moins 
chère

230,00 $

Prix maximal de l’unité la plus 
chère

275,00 $

Modes de paiements acceptés (Ces renseignements peuvent être diffusés)

American Express ☐

Carte de débit ☐

Discover ☐

JCB ☐

MasterCard ☒

Visa ☒

Paypal ☒

Transfert bancaire électronique ☒

Google Pay ☐

Apple Pay ☐
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Commodités (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Cuisine 

Cuisine ☒

Cuisinette ☐

Essentiels de cuisine (huile, sel et 
poivre, etc.).

☒

Vaisselle et couverts ☒

Réfrigérateur ☒

Petit réfrigérateur ☐

Four grille-pain ☒

Cuisinière ☒

Micro-ondes ☒

Lave-vaisselle ☒

Cafetière ☒

Chambre 

Literie ☒

Serviettes ☒

Salle de bain et buanderie

Articles essentiels (shampoing, 
savon, papier de toilette)

☒

Baignoire ☐

Douche ☒

Eau chaude ☒

Fer à repasser ☒

Laveuse ☒

Salle de bain privée ☒

Salle de bain partagée ☐

Sécheuse ☒

Séchoir à cheveux ☒
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Sécurité

Détecteur de fumée ☒

Détecteur de monoxyde de 
carbone

☒

Extincteur ☒

Trousse de premiers soins ☒

Extérieur

Aire de pique-nique ☐

Bain à remous/spa ☐

Barbecue ☒

Cour privée ☒

Mobilier d'extérieur ☒

Terrasse ou balcon privé ☒

Chauffage et climatisation

Air climatisée ☒

Chauffage ☒

Foyer au bois ☒

Foyer au gaz ☐

Poêle à combustion ☐

Internet et bureau

Espace de travail ☒

Réseau sans-fil cellulaire (LTE, 
3G, 5G)

☐

Téléphone ☐

Wifi gratuit ☒

Wifi avec frais ☐

Famille

Salle de jeux intérieur ☐

Terrain de jeux pour enfants ☐

Lit de bébé ☐
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Autre

Équipement audiovisuel / audio ☐

Salon commun ☐

Sauna ☐

Télévision ☒
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Services (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Accueil

Arrivée autonome ☒

Boîte à clé sécurisée ☐

Navette aéroportuaire ☐

Réception ☐

Réservation obligatoire ☒

Transport de bagage ☐

Transport en commun ☐

Sur place

Bloc sanitaire ☐

Boutique ☐

Buanderie ☐

Centre de détente ☐

Consigne ☐

Cuisine commune ☐

Eau potable ☒

Garde d'enfants ☐

Rampe de mise à l'eau ☐

Remise pour bicyclette ☐

Salle communautaire ☐

Station de vidange ☐

Vente de glace ☐

Vente de bois ☐

Vente de propane ☐

Vente d'essence ☐

Vente d'équipements de chasse 
et pêche

☐

Services — Clientèles d'affaires

Centre d'affaires ☐

Salle de réception, réunion ou 
congrès

☐

Salle de spectacle / auditorium ☐
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Stationnement

Stationnement extérieur gratuit ☒

Stationnement extérieur payant ☐

Stationnement intérieur gratuit ☐

Stationnement intérieur payant ☐

Développement durable

Borne de recharge pour 
automobiles

☐

Recyclage ☒

Location

Autos ☐

Canot ☐

Embarcations ☐

Équipement de camping ☐

Fatbike ☐

Kayak ☐

Literie ☐

Motoneige ☐

Pédalo ☐

Planche à neige ☐

Planche à pagaie ☐

Prêt-à-camper ☐

Quad/VTT ☐

Raquettes ☐

Skis ☐

Ski de fond ☐

Vélo ☐

Vélo de montagne ☐
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Restauration

Service de restauration: déjeuner ☐

Service de restauration: dîner ☐

Service de restauration: souper ☐

Dépanneur licencié ☐

Repas à la ferme ☐

Aubergiste ☐

Bar - permis d'alcool ☐

Autre

Animaux admis SANS FRAIS ☐

Animaux admis AVEC FRAIS ☐
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Activités sur place (Ces renseignements peuvent être diffusés)

Activités culturelles

Cinéma / film ☐

Tours guidés ☐

Famille

Animation pour enfants ☐

Sports terrestres

Golf ☒

Golf miniature ☐

Loisirs organisés ☐

Soccer ☐

Planche à roulettes ☐

Basketball ☐

Galets (Shuffleboard) ☐

Randonnée pédestre ☒

Croquet ☐

Fers ☐

Pétanque ☐

Patins à roues alignées ☐

Hébertisme ☐

Tennis ☐

Volleyball ☐

Vélo ☒

Équitation ☐

Badminton ☐

Baseball ☐

Vélo de montagne ☐

Tir à l'arc ☐
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Nature

Belvédère ☐

Chasse ☐

Croisière / excursion en bateau ☐

Géocaching ☐

Interprétation du milieu ☐

Observation astronomique ☐

Observation de la faune ☐

Observation de la flore ☐

Pêche ☐

Sport nautiques

Canot ☐

Kayak ☐

Glissade d'eau ☐

Jeux d'eau ☐

Pédalo ☐

Piscine intérieure ☐

Piscine extérieure ☐

Plage ☒

Planche à pagaie ☐

Planche à voile ☐

Plongée sous-marine ☐

Plongée en apnée ☐

Rabaska ☐

Rafting ☐

Surf ☐

Voilier ☐
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Acceptation et signature
Déclaration de culpabilité

Avez-vous été reconnu(e) coupable, au cours des trois dernières années :
• d’une infraction à une disposition de la Loi sur l’hébergement touristique ou de ses règlements;
• d’une infraction à une disposition de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique ou de ses

règlements;
• d’une infraction à une disposition d’une loi ou d’un règlement qui pourrait avoir un lien avec l’exploitation

d’un établissement d’hébergement touristique notamment une infraction à l’une des dispositions de la
Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1), de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), de la Loi
sur la protection du consommateur (chapitre P-40.1) ou de la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune (chapitre C-61.1), ou de tout règlement pris en vertu de l’une ou l’autre de ces lois.

☒ Non ☐ Oui

Si vous avez répondu OUI, veuillez décrire la nature de l’infraction en identifiant l'article de la 
loi ou du règlement enfreint et en résumant les faits:

Indiquer la date de la déclaration de culpabilité ou du plaidoyer de culpabilité :

Déclaration - exploitation sexuelle des mineurs
Dans la dernière année, l'établissement a mis en place des mesures afin de sensibiliser les 
employés, les clients et les visiteurs au caractère criminel de l'exploitation sexuelle des 
mineurs.

☒ Non ☐ Oui

Si vous avez répondu OUI, veuillez décrire la nature des mesures mises en place :
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Diffusion
Les données relatives à l'établissement fournies dans cette déclaration peuvent être utilisées 
dans des outils informationnels selon certains critères établis de concert avec nos 
partenaires. Un de ces outils est le site touristique officiel du gouvernement du Québec 
(BonjourQuebec.com).

☒
J'accepte que tous ces renseignements soient ainsi utilisés à des fins
informationnelles.

☐
J'accepte que tous les renseignements, à l'exception de l'adresse de mon
établissement, soient ainsi utilisés à des fins informationnelles. Je comprends
alors que celui-ci ne sera pas géoréférencé dans BonjourQuebec.com.

☐ Je refuse que ces renseignements soient utilisés à des fins informationnelles.

Signature

Je déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire sont exacts et complets.

Prénom
Florence

Nom
Bordage

Date de la déclaration: 02 mai 2024



CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT
Établissement d’hébergement touristique

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

310368
CHALET ÉVASION ORFORD

NOMBRE D’UNITÉS

117, rue du Malard
Orford (Québec) J1X 7G3

CATÉGORIE

Établissements d'hébergement touristique général

DÉLIVRÉ LE :  2024-05-06 EXPIRE LE : 2025-06-30 Caroline Proulx, ministre du Tourisme

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, ce certificat doit être affiché à la vue du public

Instructions et renseignements importants

❖ Découpez la partie supérieure de ce document. Il s’agit du certificat d’enregistrement de votre établissement
d’hébergement touristique, délivré en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, chapitre H-1.01).

❖ Affichez ce certificat à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement, sauf si l’établissement est 
situé dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à 
l’entrée principale de l’immeuble. 

❖ Conservez la version électronique de ce certificat, à laquelle un certificat numérique d’authenticité a été
appliqué. Transmettez ce certificat aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement
transactionnelles via lesquelles vous diffusez, le cas échéant, votre offre d’hébergement. 

❖ Rappel – Le numéro d’enregistrement de votre établissement inscrit sur ce certificat doit être indiqué 
distinctement dans toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Web, qu’il soit ou non 
transactionnel. 

❖ Un manquement à l’une des obligations indiquées ci-dessus pourrait entraîner une amende pouvant atteindre
10 000 $ pour une personne physique et 20 000 $ dans les autres cas, conformément à la Loi sur
l’hébergement touristique. 

R4G9Q10014625720240502

art. 54
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Pelletier, Alexi

De: # Renouvellement CITQ <renouvellement@citq.qc.ca>
Envoyé: 17 octobre 2024 16:37
À: Florence Bordage
Objet: CITQ Enregistrement # 310368  - Renouvellement de l'enregistrement
Pièces jointes: 310368 - Certificat enregistrement.pdf

Le 6 mai 2024 

Florence Bordage 

N/Réf. :  Enregistrement no 310368 - CHALET ÉVASION ORFORD 
Adresse : 17, rue du Malard, Orford 
Catégorie : Établissements d'hébergement touristique général 

Objet : Enregistrement d’un établissement d’hébergement touristique 

Bonjour, 

Nous avons bien reçu et validé tous les documents requis pour le renouvellement de l’enregistrement 
de l'établissement mentionné en rubrique. 

Un nouvel enregistrement sous la catégorie « Établissements d'hébergement touristique général » 
vous est donc émis pour l’établissement mentionné ci-dessus. Cet enregistrement est valide jusqu’au 
30 juin 2025. 

Nous vous transmettons ci-joint le nouveau certificat d’enregistrement de votre établissement. 

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, le certificat d’enregistrement ci-joint doit 
être affiché à la vue du public, à l’entrée principale de l’établissement sauf si l’établissement est situé 
dans un immeuble comprenant plusieurs unités d’habitation, auquel cas l’affichage doit se faire à 
l’entrée principale de l’immeuble. 

Ce certificat doit également être transmis aux exploitants de plateformes numériques d’hébergement 
assujetties à l’article 20.2 de la Loi sur l’hébergement touristique et par lesquelles vous diffusez une 
offre d’hébergement concernant l’établissement cité en rubrique.  

art. 54
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Nous vous invitons à conserver la version électronique ci-jointe du certificat d’enregistrement. C'est 
celle-ci qui, le cas échéant, pourrait vous être demandées par les plateformes numériques 
d’hébergement. Pour en assurer l'authenticité, il s’agit d’un document auquel un certificat numérique a 
été appliqué. 

Nous vous rappelons également que vous devez indiquer distinctement le numéro d’enregistrement 
de votre établissement (310368) sur toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site 
web, qu’il soit ou non transactionnel, utilisé en lien avec l’exploitation de votre établissement. 

Si vous avez soumis des documents ou des demandes de modifications à votre dossier, ceux-ci seront 
analysés dans les prochaines semaines et un agent d’administration prendra contact avec vous au 
besoin.  

La CITQ vous remercie de votre collaboration. 

L’équipe de la CITQ 
1010, rue De Sérigny, bureau 810 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 

Courriel : renouvellement@citq.qc.ca 
Site internet : www.citq.info 

P Avant d'imprimer, pensez à l'environnement… 

******Avertissement -- Panneau de signature du certificat numérique****** 

À l’ouverture de votre certificat d’enregistrement numérique qui est au format PDF, il est possible que vous constatiez 
un avertissement dans l’encadré bleu du panneau de signature situé dans le haut de la page ;  

Le sceau numérique apposé au document PDF est valide et a été émis par l'Infrastructure à clés publiques 
gouvernementale (ICPG) qui est le service de certification du gouvernement du Québec.  

Cet avertissement est normal et ne doit pas générer d’inquiétude. Le certificat d’enregistrement ci-joint est conforme 
et authentique. 

This content is extracted to AzureBlobStorage 
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